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4.1 En 1986. le Québec instaure un nouveau régime forestier en adoptant la Loi sur 
les forêts. Il procède à une refonte de celle-ci en mai 2001. L'objet de cette loi est 
de,, favoriser la reconnaissance du patrimoine forestier et l'aménagement durable 
de la forêt afin de répondre aux be~oim économiques, écologiques et sociaux de~ 
générations actuelles et futures et ce, tout en tenant compte des autres possibilités 
d'utilisation du territoire». Au cours de l'exercice 2000-200 I. le minbtère des 
Ressources nature lles a dépensé plus de 150 millions de dollars de son budget de 
fonctionnement pour la gestion de la ressource forestière et il a affecté quelque 
1 800 années-personnes à cette gestion_ Le ministère a également perçu 
3 50 millions de dollars en droits de coupe et il a accordé 16 7 millions en crédits 
pour traitements sylvicoles. 

4.2 La présente vérification, terminée en mai 2002. comportait plmieurs objectib. 
Nous voulions d'abord évaluer si le ministère voit à ce que la possibilité forestière 
soit établie dans une perspective d'aménagement durable de la forêt publique. 
Nous visions également à nous assurer. d'une part, que tous les droits de coupe 
prévus par la légblation sont perçus et, d'autre part, que les crédits pour traite­
ments sylvicoles ne sont accordés que pour des dépenses admissibles. Enfin. 
nous voulions déterminer si l'information dont dispose k ministère aimi que sa 
reddition de comptes fournissent un portrait adéquat et continu concernant ~a 
gestion de la ressource forestière. Pour cc faire. nous avons notamment rencontré 
près de 150 personnes travaillant dans des directions centrales du minbtère aimi 
que dans 4 des 10 régions. 

4.3 Nos travaux portant sur l'établissement des calculs de possibilité forestière inclus 
dans ks derniers plans généraux ont révélé l'insuffisance des connais~anccs du 
ministère sur plusieurs aspects ainsi que l'utilisation d'outils pas toujours adéquats. 
Nous avons aussi relevé des failles dans l'information provenant de l'inventaire 
décennal. qui constitue le point de départ de ces calculs. de même que dans les 
hypothèses servant aux calculs ou dans les ajustements relatifs à ces hypothèses. 
De surcroît. le cadre de révision et d'approbation de~ plans d'aménagement 
forestier n'assure pa s que ces plans sont de qualité. 

4.4 Par conséquent. le minbtèrc n'est pas en mesure de déterminer s'il y a ~urévalua­
tion de la possibilité forc~tièrc et, cc qui peut en découler. s'il y a surrécolte de~ 

bois de la forêt publique. 

4.5 Nous avons également constaté des lacunes concernant les travaux de surveillance 
exercés par le ministère. de sorte qu'il n'a pas l'assurance que les activités prévues 
dans les plam d'aménagement forestier sont effectuées. qu'elle~ donnent le~ 

ré~ultats escomptés et que les normes d'intervention. prévues par rC:.·gll'ment. ~ont 
respectées lors de la réalisation de ces activités. De ces lacunes s'ensuivent ks 
risques suivallls: retard pour planifier des traitements sylvicoles correctifs, mérnn­
naissance du rendement escompté en vue des prochains calculs de pos~ibilité 
forestière, dégradation des sols. de l'eau et de la régénération de la matière 
ligneuse et, en fin, non-maintien de la biodivcrsité. 
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4.6 Bien qu 'il ait publié divers documents touchant l'aménagement durable de la 
forêt, le ministère ne s'est pas doté d'une approche systématique pour gérer 
celui-ci, ni d'un plan d'action global intégrant toutes les facettes importantes de 
cette gestion. Il n'a pas encore pris position sur des sujets importants qui ont trait 
aux critères de l'aménagement durable contenus dans la Loi rnr lcsforJts ou il l'a 
fait de manière incomplète. De plus, nous avons noté que des prnbli.·mes se 
posent quant à l'application de ces critères . En conséquence. la forêt publique 
risque de ne pas être gérée dans une perspective d'aménagement durable . 

4.7 Nos travaux révèlent en outre que le ministère n'a pas l'assurance de percevoir 
tous les droits de coupe prévus dans la législation. En effet, relativement aux bois 
coupés et mesurés. sa gestion des risques. ses contrôles. ses objectifs et ses 
procédés de vérification, tout comme sa gestion des irrégularités et des infractions. 
présentent des lacunes. 

4.8 Par ailleurs. le ministère n'exerce pas les contrôles requis sur les demandes de 
crédits pour traitements sylvicoles, faille également soulevée par son vérificateur 
interne en août 2001. Ce dernier souligne d'ailleurs que, pour cette raison. de, 
crédits ont été accordés pour des dépenses non admissibles. 

4.9 Enfin, l'information détenue par le ministère n'offre pas un portrait fiable , clair 
et continu pour soutenir ceux qui 0111 à gérer la ressource forestière, cc qui 
augmente les risques de faire de mauvais choix ou de retarder la prise de décbion . 
Pareille situation ne contribue pas à améliorer la reddition de comptes. laquelle 
ne permet actuellement qu'une évaluation partielle de la performance du 
ministère en matière de gestion de cette ressource. 

Importance de la forêt au Québec 

4.10 Propriété publique à plus de 90 p. cent et occupant une superficie d'environ 
750 000 kilomètres carrés, soit plus de la moitié de la provinet.', le territoire 
forestier québécois constitue près de 2 p. cent des forêts mondiales . Écosystème 
es,cntiel au maintien de la vie et de la diversité des espèces sur notre plani:·tc, la 
forêt a aussi une valeur inestimable aux points de vue social et économique. Scion 
des statistiques du ministère des Res,ources naturelles. celle dernière représente. 
entre autres, pour le Québec: 

• prl'S de 20 milliards de dollars de livraisons manufacturières (par excmpk en 
matière de pâtes et papiers, de bois de sciage, de placage) en 2000; 

• environ 2,4 milliards de dollars annuellement résultant d'activités de plein air. 
de chasse ou de pêche pratiquées par quelque 3,5 millions de Québécois; 

• approximativement I 00 000 emplois direct, et des dizaines de milliers 
d'emplois indircns; 
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• un abri essentiel pour des dizaines d'espèces de mammifi.'res. de poissons, de 

reptiles et d'amphibiens, pour des centaines d'espèces d'oiseaux et pour des 

milliers de variétés de plantes et d'insectes, sans compter une multitude de 

champignons, d'algues et de lichens. 

Nouveau régime forestier 

4.11 Au cours des an nées 1980, les préoccupat ions grand issantes à l'échelle mondiale 
concernant la conserva tion des ressources renouvelables donnent notamment lieu 

à la mise sur pied, par l'Assemblée générale des Nations Unies, d'une Cummbsion 
mondiale sur l'environnement et le développement (la commission Brundtland). 
composée de représentants de 21 pays. dont le Canada. Son rapport, publié en 

1987. mentionne que les "ressources renou velables, telles ll's rorêts, peuvent ne 
pas s'épuiser. à condition que le rythme de prélèvement ne dépas~e pas leur 
capacité naturelle de régénération et d'accrobscmcnt ». 

4.12 En rabon de cc courant de pensée et de plusieurs nou veaux éléments. tels une 
demande croissante de bois. l'engouement des Québécois pour le plein air L'I leurs 
rorêts ainsi que l'in suffisance de régénération de ces derniL'res. un 1wuvcau 
régime forestier est imtauré, lors de l'adoption, en 1986, de la l.oi Sllr les fi1 rfo 
(L.R.Q. , c. F-4.1 ). Celle-ci a pour objet « de favori ser la reconnaissance du patri­
moine forestier et l'aménagement durablc1 de la forêt afin de répondre aux 
besoins économiques, écologiques et sociaux des générations actuelles et futures 
et ce, tout en tenant compte des autres possibilités d'utilisation du territoire» . 

4.13 En mai 2001, l'adoption et la sanction du projet de loi 11 ° 136 par l'Assem blée 
nationale amènent une refonte de la Loi Sllr les forê1s, puisqu'on y établit de 
nouvelles règles destinées à rL;gir l'aménagement durable des forêts. L'rntrée en 
vigueur des difkrentes modifications s'échelonne sur environ 5 ans, ~oit du 

27 juin 2001 au 31 août 2006. 

Contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier 

4.14 Bien que d'autres types de contrats, d'ententes ou de permis soient prévus dans 
la Loi sur les [<1 rê1s, sa pii:ce maîtresse est le contrat d'approvbionnement L'I 
d'aménagement fores tier (CAAF). Il s'agit d'une entente, d'u ne durée de 25 ans 
mais révisée aux 5 ans. qui est conclue L'lltr<: le gou vL· memL·nt et le proprié1airc 
d'une usine de transrnrmation du bois. Elle conrère au propriétaire le droit de 
récolter chaque année une quantité de bois. d'essences et de qua lités données. 
dans les forêts publiques. quantité qui ne peut dépasser cc que l'on appelle la 
« possibi lité rorestière ... 

1. Le lecteur trouvera de l'information sur ce concept à l'annexe 2. 
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4.15 Cette dernière est définie comme étam le volume maximum de bois que l'on peul 
prt•lcvcr annuellement cl à perpétuité dans une aire forestière, et cc, sans 
diminuer la capacité productive du milieu forestier. 

4.16 Scion les données du ministère, la possibilité forestière s'élevait au 31 mars 2001 

à 41, 9 millions de mètres cubes de bois pour l'ensemble de la province. Elle c~l 
calculée par aire commune, concept qui n:fère à l'une des 114 portions du 
territoire forestier public québécois sur laquelle un ou plusieurs bénéfici.:iirL·~ ck 
CAAF sont autorisés à prélever du bois. Signalons qu 'un CAAF attribue un 
volume global de bois à un industriel, 111ais que cc volume peul être répa, ti dans 
plusieurs aires communes. Toujours au 31 mars 2001, on pouvait compter 
253 bénéficiaires de CAAF. 

4.17 En contrepartie de son droit de récolter du bois. l'industriel doit verser à l'ÉtJl des 
redevances. Celles-ci sont établies en fonction. d'une part. du volume de bois qui 
lui a été attribué et, d'autre part, de celui qu'il récolte, soit les droits de coupe. Il 
doit également voir à la régénération des aires coupées, au respect des autres 
utilisateurs de la forêt et à la protection du milieu et de ses ressources. Pour cc 
faire, la loi exige. emre autres. des bénéficiaires de CAAF qu'ils préparelll pour 
chaque aire commune. à des fins d'approbation par le ministère. un Plan général 
d'aménagement forestier (plan général), un Plan quinquennal d'aménage111en1 
forestier (plan quinquennal). un Plan annuel d'intervemion (plan annuel) et un 
Rapport annuel d'intervelllion. 

4.18 Le plan général, tout com111e le CAAF, couvre une période de 25 ans. li doit être 
soumis tous les 5 ans et inclure une description de la forêt. le calcul de la possibi­
lité forestière (CPF) et la planification des activités d'aménage111ent forestier. La loi 
définit l'aménagement forestier comme étant« l'aba11age et la récolte de boi~. [ ... j 
l'exécution de traitements sylvicoles2 y compris le rcboisc111en1 [ ... ) de mt111c· que 
toute autre activité ayant un effet sur la productivité d'une aire forcstiè·re ». 

4.19 Le plan quinquennal et le plan annuel, qualll à eux, précisent davantage de 
quelle manière s'appliqueront les engagements énoncés clans le plan général. 
Tous deux doivent comprendre. notamment, l'énumération des travaux forestiers 
qui seront accomplis ainsi que leur ordre d'exécution; l'estimation des volumes 
de bois à récolter par année. les endroits oi:1 aura lieu la récolte ainsi que la 
destination des bois; la liste des sites à protéger et des lieux où s'appliqueront 
des règles particulières de protection. en raison des espèces ani111alcs et végétales 
qui s'y trouvent. Par ailleurs, la délivrance à l'industriel de son permis annuel 
d'intervention dans une aire commune est conditionnelle à l'approbation du plan 
annuel par le ministère. 

2. Un traitement sylvicole consiste en une suite d'opérations effectuées généralement soit aprés la régénération soit 
pour stimuler celle-ci, et ce, en vue d'atteindre des objectifs d'aménagement. 
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4.20 Selon la plus récente rdontc de la Loi rnr les forêts, dès septembre 2002. le CPF ne sera 
plus effectué par les industriels mais par le minbtèrc. En outre, à partir de 2004. le 
plan quinquennal sera éliminé et son contenu sera intégré dans le plan général. 

4.21 L'industriel doit exécuter les travaux prévus dans les plans d'aménagement et en 
faire un compte rendu dans le Rapport annuel d'intervention. Si les traitements 
sylvicoles effectués sont conformes à ceux qui ont été planifiés. une note de crédit 
est accordée à l'industriel, cc qui réduit d'autant ses droits de coupe à payer. 

4.22 Enfin, le Règlement sur les normes d'intervention dans les fori:·ts du domaine 
public (RN!) énonce les modalités à respecter lors des travaux d'aménagement , 
lesquelles visent à protéger l'environnement. 

Mission, rôles et responsabilités du ministère 

4.23 La mission du ministère consiste à favoriser l'acquisition de connaissances, la mise 
en valeur et l'utilisation optimale du territoire québécois et des rcssourcc5 
énergétiques, forestières et minérales, dans une perspective de développement 
durable, au bénéfice de la population. 

4.24 En cc qui a trait à la gestion de la ressource fore~tit'IT, le Secteur des forêb du 
ministère a pour mandat de suivre et d'éva luer l'évolution des composantes 
biophysiques, environnementales et socio-économ iques du ~ecteur fore~t ier afin 
de conseiller la direction qualll aux orientations. objectifs et priorités à privilégier. 
Cc secteur doit aussi traduire les choix ministériels en élaborant les pol itiques, ks 
~tratégies et les programmes appropriés en matière de connaissance, d'aménage­
ment et de protection des forêts, de développement industriel, de recherche 
fondamentale ou appliquée et de gestion des stocks forestiers. 

4.25 Par ailleurs, une unité autonome de service, appelée Forêt Québec, a pour 
mission de s·a~surer de l'aménagement durable des forêts publique~ ainsi que de 
contribuer à la protection et à la mise en valeur des forêts privées 3. Pour cc faire. 
elle dispose de 10 directions régionales qui chapeautent 32 unité~ de gestion. Ces 
directions et ces unités travaillent, entre autres, à la révbion et à l'approbation 
des plans et des rapports relatifs à l'aménagement forestier qui sont déposés par 
les bénéficiaires de CAAF, au suivi des interventions prévues dam ces plans, à la 
délivrance des permis annuels d'intervention et à la vérification du mesurage de~ 
bois récoltés. Forêt Québec compte également quatre au Ires directions: l'une es1 
chargée de soutenir les un ités régionales tandis que les autres s'occupent Je la 
production des semences et des plants, de la recherche fnrc~lit·re cl de l'inn·111airc 
de la forêt québécoise (publique et privée). 

3. Le ministère exerce une influence sur les forêts privées, entre autres au moyen de ses programmes financiers. 
Par exemple, il a versé 34,5 millions de dollars en 20Q0.2001 pour permettre la réalisation de traitements sylvicoles 
sur 60 000 hectares de forêts privées. 
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4.26 Au ministère, plusieurs milliers de per~onnes, occupant un poste permanent ou 
occasionnel. sont employées à la gestion ck la ressource forestière. Celle force de 
travail correspond à près de 1800 années-personnes, dont plus de 1 500 sont 
effectuées au sein de Forêt Québec. Globalement, en cc qui concerne l'exercice 
financier 2000-2001, celle gestion a nécessité, pour les dépenses de fonctionne­
ment. plus de 150 millions de dollar~. 

4.27 Notre vérification visait à évaluer si le minist<:re des Ressources naturelles voit à 
cc que la possibilité forestière soit déterminée dans une perspective d'aménage­
ment durable de la forêt publique. Elle avait également pour but de nous assurer 
qu'il perçoit tous les droits de coupe prévus par la législation et qu'il n'accorde 
des crédits pour traitemellls sylvicoles que pour des dépenses admissibles. Enfin, 
nous voulions déterminer si l'information de gestion dont il dispose et sa reddition 
de comptes fournissem une information adéquate et continue concernant la 
gestion de la ressource forestière. Les objectifs de vérification et les critères 
d'évaluation apparaissent à l'annexe 1. 

4.28 Le présent rapport ne traite pas de certaines activités associées à la gestion de la 
ressource forestière, notamment celles relatives à la protection des forêts contre 
les insectes, les maladies et les incendies, à la production de semences et de 
plants pour le reboisement, au développement de l'industrie des produits forestiers 
et à la mise en valeur des forêts privées. 

4.29 Aux fins de nos travaux, nous avons, entre autres, rencontré près de 150 per­
sonnes œuvrant dans des directions centrales du Secteur des forêts et de ForL·t 
Québec ainsi que dans 4 des 10 régions. Nous avons choisi les régions à visiter 
de manière à obtenir une représentation valable de l'ensemble de celles-ci, 
notamment en ce qui concerne la taille de la forêt qu'elles ont à gérer et les 
essences d'arbres que l'on y trouve. D'après l'informa lion publiée par le ministère 
en 2000-2001, ces 4 régions fournissent à elles seules 64 p. cent de la possibilité 
forestière totale de la forêt publique québécoise, soit 67 p. cent de la possibilité 
forestière des essences résineuses4 et 55 p. celll de celle des essences feuillues. 
Dans chaque région visitée, nous avons effectué des travaux à la direction 
régionale et dans au moins deux unités de gestion. 

4.30 Notre vérification s'est déroulée de septembre 2001 jusqu'en mai 2002. mais 
certains commentairl's portent sur des situations antérieures nu postérieures à 

cette période. 

4. Les essences résineuses représentaienl près de 73 p. cent de la possibilité forestière tolale de la lorët publique 
québécoise en 2000-2001. 
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4.31 Nos travau x font ressortir des lacunes relativement aux calculs de possibilité 
forestière inclus dans les derniers plans généraux, au cadre d'approbation des 
différents plans (général. quinquennal. annuel) d'aménagement fore~lier. au 
suivi des activités prévues dans ces plans et à l'applicat ion du RNI. En outre. il n'y 
a pas de plan d'action global ministériel intégrant toute~ le~ faccllcs importantes 
de la gestion de l'aménagement durable de la forêt. Ces lacunes augmentent b 
risques de surrécolte des bois de la forêt publique, de non-pré)crvatiun de la 
biodivcrsité, de dégradation des sols et de l'eau ainsi que de non-maintien de l'étal 
et de la productivité des écosystèmes foresticrs 5. 

4.32 À ces problèmes s'ajoute le fait que le ministère n'a pas l'assurance de percevoir 
tous les droits de coupe prévus dans la législation ni celle d'accorder des crédits 
pour traitements sylvicoles uniquement pour des dépenses admissibles. Enfin. 
l'information de gestion don t il dispose et sa reddition de comptes ne fournissent 
pas toujours un portrait adéquat cl continu de ~a gestion de la re~source fore~tii:re . 

Possibilité forestière et cadre d'approbation 
des plans d'aménagement 

4.33 En raison de l'exigence de pérennité de l'approvisionnement et de la rcs)ource. 
l'établissement de la possibil ité forestière, appelée aus~i possibilité annuelle de 
coupe à rendement soutenu. est une opération névralgique. De plus, il s'agit d'un 
processus complexe. Pour calculer la poss ibilité fore!>lière. on doit ten ir compte 
des éléments suivants: 

• le portrait forestier du territoire, qui doit être à jour. Cc portrait inclut les 
données d'inventaire. les récoltes, les traitements sylvicoks réalisés et, enfin. 
les effets récb des traitements sylvicoles antérieurs afin . entre autres. de 
prévoir de quelle façon évoluera la fort'!; 

• les "affectations» du territoire, qui sont déterminées principakmenl en 
fonction des besoins des autres usagers de la forêt et des limites liée~ au milieu 
lui-même; 

• les perturbations naturelles ou autres qui n:duisent le) vo lumes de boi~ que 
l'on peul récolter; 

• les stratégies d'aménagement, soit les scénarios des récoltes et des interventions 
sylvicoles. 

5. Un écosystème forestier est un assemblage de sol, de plantes, d'animaux et de micro-organismes, qui est en 
continuel changement et qui est fortement dominé par l'arbre. 
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Possibilité forestiêre: 
le ministère 

ne peut déterminer 
s'il y a surévaluation. 

Connaissances 
insuffisantes 

sur plusieurs sujets. 
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4.34 Le CPF comme tri est eHectué à l'aide d'un modèle de simulation, portant le nom 
de Sylva Il, qui a été élaboré par le ministère en 2000. Cet outil permet, sur un 
horizon de 150 ans, de simuler. de compiler et d'illustrer les résultats, par rapport 
à la possibilité forestière, de diverses stratégies d'aménagement dont les coûts 
diffèrent. afin d'en retenir une. 

4.35 Par ailleurs, le CAAF stipule que la possibilité forestière doit être déterminée scion 
les hypothèses de calcul indiquées dans le Ma1111e/ d'a111éna_qeme111 forwier. Ce 
manuel, publié et mis à jour par le ministère, exige au minimum que chaque 
détenteur de CAAF prenne des moyens pour reconstituer, en qualité et en 
quantité, les arbres qu'il récolte, dans un délai propre à chaque essence en cause. 

4.36 Nos travaux portant sur l'établissement des CPF inclus dans les derniers plam 
généraux nous ont permis de constater les problèmes suivants: connaissances 
insuffisantes sur plusieurs aspects; utilisation d'outils pas toujours ad0quats; 
déficience de l'information provenant de l'inventaire décennal. De surcroît, des 
hypothèses ou des ajustements d'hypothèses n'ont pas été bien étayés, certains 
ajustements n'ont pas été faits et des éléments importants. pourtant connus. n'ont 
pas été pris en compte. Ces problèmes ont été amplifiés par le fait que certains 
renseignements n'ont pas été reçus au moment opportun. Par ailleurs, le cadre 
de révision et d'approbation des plans d'aménagement forestier ne fournit pas 
toujours une assurance de leur qualité. En conséquence, le ministère n'est pas en 
mesure de déterminer s'il y a surévaluation de la possibilité forestière et, ce qui 
peut en découler, s'il y a surrécolte des bois de la forêt publique. 

Niveau de connaissances 

4.37 Puisque la possibilité forestière est une prévision dont le calcul s'effectue au 
moyen d'hypothèses et de données, il importe que le ministère gère les risques et 
les imprévus rallachés à cet exercice de planification, surtout lorsque celui-ci 
porte sur un horizon de 150 ans. Pour ce faire. le ministère doit notamment 
connaître, pour chaque élément à prendre en compte dans le CPF. son cil'gré de 
sensibilité, c'est-à-dire son incidence sur le résultat du calcul. li pourra ainsi 
déterminer les éléments particulièrement stratégiques qui risquent le plus de 
placer une ou des régions dans une situation précaire. entre autres par rapport à 
l'atteinte de l'objectif de maintenir la pérennité de l'approvbionnement et de la 
ressou rcc forestière. 

4.38 Or, le ministère n'a fait aucune étude pour déterminer la sensibilité de chacun de 
ces éléments. Par exemple, il n'a pas évalué quelle importance pouvaielll arnir les 
données de l'inventaire forestier sur le résultat du CPF. li ~e prive ainsi d'une infor­
mation qui pourrait lui permeure d'exercer un meilleur contrôle sur ces éléments. 

4.39 Nous avons aussi constaté. lors de nos travaux portant sur l'établissement des CPF 
inclus dans les derniers plans généraux. que les connaissances du ministère étaient 
insuffisantes sur un nombre important de sujets. Un document publié par ce der­
nier, à l'occasion de la production de ces plans généraux. signale des conséquences 
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de celle insuffisance; ainsi, dans certains cas. elle ne permet pas l'établissement d'une 
stratégie d'aménagement valable ou une juste évaluation de la possibilité forestière. 

4.40 Parmi les sujets sur lesquels le niveau de connaissances était insuffisant figurent 
les courbes ou les tables de rendement servant à simuler la croi~~ancc des arbres. 
Plusieurs d'entre elles devraient faire l'objet d'une mise à jour. notamment parce 
qu'elles ne sont pas représentatives de la croissance comtatée sur le terrain. 
Pareille lacune touche, par exemple, le sapin baumier. La matrice de répartition 
par produits, employée pour déterminer l'utilbation potentielle du bois récolté, 
devrait aussi être révisée, car elle n'est pas adaptée aux particularités régionales. 
Cela donne lieu à une eslimation inexacte de la qualité des bois qui servent soit 
pour le déroulage (appelé aussi «placage» ), le sciage ou la pâte. Ainsi, dans un 
document préparé par une unité régionale à la suite de la production des plus 
récents plans généraux, il est mentionné que "la matrice de répartition par 
produits maximise le bois d'œuvre [déroulage et sciage] mais sur le terra in la 
situation diffère». 

4.41 Par ailleurs, pour d'autres sujets où un recensement ou une compilation de 
données est nécessaire, nous avons constaté que, dans certains cas, on ne l'avait 
pas effectué ou on ne l'avait fait que partiellement. Parmi cc~ sujets, notons les 
peuplements délaissés ou orphclins6

, la largeur véritable de~ chemins forc~ticrs, 
la récolte effective dans les lisières boisécs7 et la caric8. 

4.42 Il est prévu qu'une partie de l'information manquante sera disponible pour la 
préparation des prochains plans généraux qui seront déposés en 2004 cl une autre 
partie, pour ceux de 2009. 

Outils 

4.43 Les outils servant à l'élaboration des différents plans comprennent. notammcnt. 
un ensemble de directives et d'instructions, dont plusieurs ~ont inclme~ dans le 
Ma1111t·I d'mné11agc111c11t forcs1icr, de même que le logiciel Sylva li. 

Directives et instructions 

4.44 Compte tenu particulièrement du fait que l'établissement d'un CPF e~l une 
opérat ion hautement complexe, il est d'autant plus important que toute forme 
de procédure s'y rapportant soit claire et transmise en temps opportun afin d'en 
favoriser une interprétation uniforme et d'obtenir un meilleur résultat. 

6. Groupes d'arbres sans valeur pour les industriels. soit parce qu'ils sont déjà morts, sur le point de mourir ou de 
piètre qualité, soit parce que leur localisation n'en permet pas la récolte à un coût raisonnable. 

7. Lisières d'arbres laissées en bordure d'un lac, d'un cours d'eau ou entre des secteurs de coupe. 

8. Dégradation causée par des champignons ou des bactéries. le bois de la partie attaquée de l'arbre est plus mou 
et sa texture, sa couleur ainsi que sa structure sont différentes de celles d'un arbre sain. ce qui le rend moins 
intéressant, voire inutilisable. 
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Des directives 
el des instructions 

incomplètes 
et imparfaites. 

4.45 Or, en ce qui concerne les directives et les instructions devalll être suivies lors de 
l'élaboration des CPF. nous avons noté qu'il leur manquait des élémellls ou que 
ceux-ci étaient à parfaire. De plus, des retards, entre autres dans la publication 
d'orientations ministérielles. oil! aussi perturbé le processus de préparation des plans 
généraux. Enfin, Je ministère n'a pu nous fournir l'assurance que ses consignes ont 
toutes é1é suivies ni qu'elles on! été interprétées partout de la même façon . 

4.46 À titre d'exemple d'éléments manquants ou à parfaire, mentionnons qut', même 
si Je Manuel d'amé11a_qeme111 f()rCS/ia indique que tous les scénarios qu'il présente 
peuvent ê1re adaptés pour tenir compte des condi1ions locales, il ne précise pas 
comment Je faire. D'ailleurs, nous avons relevé plusieurs façom de procéder 
dans les régions visitées, notamment pour 1enir compte dans les CPF du 
rendemenl consraté sur le terrain de certains 1rai1cmen1s sylvicoles. Le minis\L·re 
n'en a 1outefois pas évalué les répercussions sur les résul1ats des CPF. 

4.47 Un autre exemple de ces lacunes porte sur la quantité de traitements ~ylvicule~ 
qu'il es\ possible de simuler dans le CPF. Une étude réalisée par le ministère dans 
une direction régionale révèle que. en planifiant beaucoup de superficies 
d'éclaircies commerciales9

• la possibilité forestière du groupe d't·ssences d'arbres 
visé peut augmell!er dans une proportion alla ni jusqu'à près de 50 p. cent. Celle 
étude signale toulefois que le fail de scier une trop grande quan1i1é d'arbres de 
petile !aille découlant de ce traitemell! rend celle activité non rell!able pour 
l'induslriel. En effet, ces arbres coû1e111 plus cher à scier et les biens produits 
rapportent moins que ceux provenant de bois de plus forte dimension. Cel 
exemple démon1re l'importance de déterminer des balises pour mieux encadrer 
1·u1ilisa1ion des 1rai1emen1s sylvicoles. 

4.48 Enfin, nous avons remarqué que cenaines exigences du ministère n'étaienl pas 
claires, de sorte que. dans les régions visitées, leur in1erpré1a1ion a manqué 
d'uniformi1é. Ainsi, dans crnains plans généraux, le CPF est basé sur les pratiques 
rée lies des bénéficiaires de CAA F lorsqu'ils in terviennen I en forêt. Dans d ·autres 
plam généraux, on a supposé que les pratiques iraient en s'améliora ni. Tout dois. 
selon des représen1ants du ministère, les améliorations anlicipées étaient 
exagérées dans certains cas. Par exemple, on a prévu un niveau de récolte des 
lisières boisées de beaucoup supérieur au niveau antérieur. 

Sylva Il 

4.49 Le modèle de simulation Sylva Il comporte un certain nombre de lacunes qui 
contribuelll à augmenter les risques d'effectuer des CPF inackqua1s. Par e.\emple, 
il ne perme! pas de simuler des exigences réglementaires ou certains traitements 

9. Récoltes d'arbres qui n'ont pas atteint l'âge de maturité, mais qui ont une valeur marchande, et ce, en vue de 
favoriser un accroissement du diamètre des arbres restants. 
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sylvicoles. telle la coupe en mosaïque 1°. Des utilisateurs lui reprochent également 
de ne pas comprendre de mécanisme pour déterminer si certains intrants l'i 

résultats sont raisonnables. la lourdeur de sa documentation et la difficulté d'en 
vérifier le contenu . Par conséquent. plusieurs régions ont développé chacune de 
leur côté des outils pour combler certaines lacunes. mais sans qu'il y ait d'approche 
concertée et commune. Signalons également que Sylva Il n'indique pa!> les 
endroits où le bois sera disponible pour la récolte. 

Inventaire décennal 

4.50 L'inventaire de la forêt constitue le point de départ des CPE Depuis 1970, cks 

inventaires forestiers couvrant tout le Québec méridional' 1 sont réalisés. Ju!>qu'à 
maintenant, deux programmes décennaux d'inventaire ont été complétés, l'un 
en 1983 et l'autre en 1994. Le troisième devrait être entièrement terminé cn 2003. 

Cet inventaire ~e distingue des deux premiers; en effet. il est conçu à l'aide 
d'une nouvelle technologie, la géomatique. et les types écologiques12 y sont pris 
en compte. 

4.51 Le ministère a le mandat d'acquérir, de traiter. d'analyser et de diffuser des 
données d'inventaire à jour sur les écosystèmes forestiers qud)écois ainsi que de 
développer des outils et d'élaborer les documents de support y afférents. 

4.52 L'inventaire forestier permet, notamment. de qualifier les peuplements lorestil'rs 
en cc qui a trait à l'âge, à la hauteur et à la densité, d'en quantifier la superficil' 
et les volumes de bois sur pied ainsi que de recueillir des données sur l'évolulion 
de la forêt, par exemple sous l'angle du rendement. Selon le Rappor1 sur l'éla1 des 

forêls québécoises 1995. J 999, déposé par le ministère à l'été 2002, les bois de la forL'I 
publique qui sont accc~sibles et ont une valeur marchande totalisent 3 755 million!> 
de mèires cubes. Ces bois sont composés de 73 p. cent d'essences résim·tM'S el 
de 27 p. cent d'essences feuillues. 

4.53 Puisque le ministère ne peut répertorier tous les arbre!> un à un, il doit procédn 
par sondages afin d'établir un portrait de la forêt québécoise qui soit le plus jusll' 
possible. À la base. cclle·ci est divisée en plusieurs grand~ ~ecteurs appelés " unités 
de sondages» . La production des données d'inventaire pour une de ces unité~ dure 
génér.:ilc111en11rois ans. On peut donc utili~L·r ces données par la suite. Par con Ire. 
les travaux ~ur les différentes unités de sondage ne dt'l1utcnt pas tous la même 
année; par conséquent, il faut compter environ 10 ans pour invrntorier l'ememblc 
des un ités, d'où l'expression« inventaire décennal». 

10. Coupe nécessitant le maintien d'un massif forestier adjacent qui doit avoir une superf1tie au moins équivalente 
â celle de l'aire coupée. 

t 1. Portion du Québec qui est située en dessous du 52' parallèle. sauf une partie du territoire dont la borne 
supérieure se situe près du 53' parallèle. 

12. Unités de classification qui expriment à la fois les caractéristiques physiques du milieu et celles de la végétation 
qui y croit ou qui pourrait y croitre (végétation potentielle). 
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Qualité déficiente 
de /'information relative 

à /'inventaire forestier. 

4.54 Une mise à jour annuelle a également lieu pour tenir compte, notamment. des 
incendies. des épidémies d'insectes. des chablis 13 et des interventions humaines. 
comme les coupes et les reboisements. 

4.55 Nos travaux montrent que la qualité de l'information relative à l'inventaire i:st 
déficiente à certains égards. Ainsi. nous n'avons pu obtenir du ministère de 
documentation appuyant, pour le troisième inventaire décennal, le degré de 
précision obtenu par strates regroupées. c'est-à-di ri: par groupes d'arbres impor­
tants ayant des caractéristiques similaires. Cependant, cc degré devrait être établi 
et documenté, car plus il est faible (plus l'inventaire est imprécis) et plus le 
risque d'effectuer une mauvaise évaluation du CPF est grand . 

4.56 De plus, le portrait des arbres feuillus. tels le bouleau jaune (merisier) et l'frable, 
est imprécis quant à leur volume et à leur qualité, étant donné que l'étendue des 
travaux d'inventaire du ministère à cet égard est insuffisante. L'inventaire contient 
par ailleurs peu d'information sur les arbres en régénération, c'est-à-dire ceux 
mesurant sept mètres et moins. Pourtant, selon plusieurs sources ministérielles. 
ils représentent une portion de plus en plus importante de la forêt québécoise. 
En outre, lors des plus récents CPF. pour tenter de remédier au manque de 
qualité de données relatives à l'inventaire, notamment à cause de re!ilrds, 
quelques-unes des unités de gestion visitées ol1l dû procéder à de~ travaux parfois 
d'envergure, telles de nouvelles compilations. 

4.57 Mentionnons par ailleurs que certains CPF ont été faib à partir d'une information 
remaniée provenant du deuxième inventaire décennal, tandis que d'autres l'ont 
été avec celle du troisième inventaire, lequel incluait parfois les types écologiques 
et d'autres fois pas. Au moment de nos travaux. le ministère n'avait pas de liste 
qui aurait indiqué combien de plans généraux avaient été préparés d'après 
chacune de ces trois versions de l'inventaire. Pourtant, cc dernier influe sur la 
précbion des CPF et l'efficience des stratégies d'aménagement retenues. 

Hypothèses 

4.58 En 1997, !'Ordre des ingénieurs fore~ticrs du Québec invitait ]'ensemble des 
acteurs concernés à faire preuve de prudence lors de l'établissement des CPF, 
lesquels sont à la base de l'allocation de la ressource ligneuse . Nous nous 
attendions donc à cc que ces calculs incluent tous les éléments connus importants. 
à ce que les hypothèses fassent l'objet d'ajustements lorsque néce~sairc. comme 
le requiert d'ailleurs le Ma1111c/ d'amé11a_i1m1e11tfiirmicr. et que ces hypothi.·ses et ces 
ajustements soient bien étayés. Or, nous avons constaté que ks derniers CPF n'ont 
pas toujours été établis de la sorte. 

13. Un chablis est un arbre, ou un groupe d'arbres, renversé, déraciné ou rompu par le vent ou brisé sous le poids 
de la neige, de la glace ou de l'âge. 
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importants n'ont pas été 
intégrés dans les calculs. 

4.59 Parmi les éléments connus qui n'ont pas été intégrés dans les CPF, mentionnons 

l'effet de l'abandon des phytocides 14 sur la croi)sancc des plantations. Pourtant. 

l'un des engagements inscrits dans la Stratégil' de protection des forêts adoptée 
au printemps de 1994 concerne cet abandon . La récurrence des perturbation) 
naturelles que sont les feux, les insectes cl les maladies n'a également jamais été 

prise en compte. Enfin. la décision gouvernementale du 21 juin 2000 d'étendre 
le réseau d'aires protégées du Québec n'a pas non plus été reflétée dans les CPF 
approuvés par le ministère après cette date. 

4.60 Autre constat: des hypothèses n'ont pas été ajustées alors qu'elle) auraient dû 

l'être, par exemple celles concernant les rendements de certains traitements 

sylvicoles. comme les plantations. l'éclaircie précommercialc15 ou encore la coupe 
de jardinage 16. Ainsi. alors que l'information recueillie depub un certain temp~ 
par le ministère lui indiquait que ces rendement~ n'étaient pas ceux eswmptés 

selon le Manuel d'amé11a9e111m1 forestier, certaines unités de gestion ne les 0111 pas 
ajustés. D'autres. tout au moins. l'ont fail. mais à partir d'une information non 
validée par le ministère ou encore de façon arbitraire. 

4.61 Nous avons aussi noté des problèmes à propŒ des hypothè)es auxquelk) sont 
associés des pourcentages, telles celles ayant trait à la carie, au trait de )Cie et à 
la sous-utilisation de la matière ligneuse rattachée à la cime des arbres abatlus. 
Dans ces cas. des pourcentages arbitraires ont été utilbés en raison des larnm·) 

préalablement mentionnées à l'égard du recensement ou de la compilation des 
données nécessaires pour améliorer le niveau de connaissances du ministère. Cc) 
lacunes ont eu d'autres conséquences; ainsi. dans des CPF. on n'a allribUl; aucun 
pourcentage pour tenir compte, notamment, des peuplements délaissés et (b 
surfaces improductives générées par les aires d'empilemrnl . d'ébranchage et de 
tronçonnage 17, et ce. même si. dans certaines régions. la situation le préconisait. 

4.62 En outre. dans une région. un taux de I p. cent a été employé pour les perturba­
tions sévères graves 18• alors que des études préliminaire) rén:laicnt que k taux 
pouvait s'élever jusqu'à 7.1 p. cent. en fonction des bénéficiaires de CAAF l'n 
cause dJns cette région. Le ministère n'a pu nous démontrer de quelk façon il 
avait appuyt; le taux utilisé. 

14. Un phytocide est une préparalion chimique employée pour tuer certains végétaux. leurs graines ou spores, ou 
freiner leur croissance. 

15. Coupe pratiquée dans un peuplement forestier immature et destinée â favoriser l'espacement des arbres. â 
accélére1 l'augmentation de leur diamètre et. par une sélection convenable, â améloorer leur forme. 

16. Méthode qui consiste â récolter les arbres par étapes, de façon à générer des ouvertures entre les cimes, ce qui, 
pour certaines essences, crée des conditions favorables à la régénération naturelle au moyen des arbres 
conservés. 

17. Sites aménagés le long des chemins forestiers pour l'enlèvement des branches des arbres, le tronçonnage de ces 
derniers et la disposition en piles des troncs ou sections de troncs d'arbres abattus. 

18. Dommages irréparables causés par la construction de chemins forestiers et situés en bordure de ceux-ci, qui 
empêchent la régénération de la matiere ligneuse. 
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Le ministêre n'a pas 
/'assurance que les plans 
d'aménagement forestier 

sant de q11alité. 

Révision et cpprobation des pions 

4.63 Après que les induscricls 0111 produit les différents plans requis par la loi. le 
ministère a la responsabilité de réviser ceux-ci puis de les approuver. s'il estime 
qu'ils répondent aux objectifs visés. 

4.64 Nous avons relevé des façons de faire déficientes à cet égard. En effet, les élémencs 
vérifiés par le personnel du ministère diffèrenl d'une région visitée à l'autre et. 
quelquefois, d'une unité de gestion à l'autre. De plus, la preuve que des vérifica­
lions on! écé faites ne peut être systématiquement retracée. En effet, si des grilles 
de recevabilité et d'analyse des plans ont écé conçues dans la plu pan des ca\ elb 
ne sont pas toujours remplies ou elles ne le sont que partiellement. Nous Jvnns 
aussi examiné si cenaines des unicés de gestion visicées s'écaient prononcfr~ ~ur 
la capacité d'un plan général à permeme d'atteindre l'objectif visé. Or, nous avons 
écé surpris de voir que crois de ces six unicés de gestion ne l'avaienl pas fail. 

4.65 Deux facteurs, mentionnés dans des rétrospectives régionales portant sur les 
derniers plans généraux, n'ont pas aidé le ministère. selon nous, à exercer toute 
la vigilance requise sur le processus afférenl à ces plans généraux. Ces racleurs 
sont l'expérience variable du personnel allilré à la révision et à l'approbation des 
plans ainsi que leur formacion déficiente à divers égards. Par surcroit, les différent~ 
recards rapportés précédemment quant à l'inventaire décennal ainsi qu'aux 
direccives et aux inscruclions ont perturbé le cycle de préparation de tous les plans, 
cc qui a nui également. Le miniscère n'a donc pas l'assurance que les plans 
d'aménagemenl forestier sont de qualité. 

4.66 .'\Jou~ J\'om recommand(· an mini\tèrc, ,111., fim de l'{·t.ihli,~l'lllL'llt de, 
prnchaim cairn!~ de pm,ihilitè fnrL·,tii::re 

• d'approfondir \C, cnn11,1i,,a1Hl'\ de la a•,,ourll' fo1c,tii:re; 

• <il' parfaire \C\ out ile, cl d'am(·liorer IJ qua litt· d(' l'information p,o, l'· 
nant de son irn cntairc dècennJI; 

• de rendn• disponihle, <:n tempe, opportun ,es din.•ctin·, <:t c,c, imllïl<.­
tion, aimi qul' l'inforn1.1Lion é'I l'égJrd de l'i,wentJirl' décennal. 

4.67 Nom ,l\'ons égalem<.·11t rccommandè au mini~ti.·n· 

• de ,'a"urer que Il', l'l(·m<.·111, connm important, ,<111t pris en compte 
dam le, rnlculs de JH>\\ihilill; foreqièrc. que Il'-; hvpothè,l'" u1ili,ét·, lm, 
de cec, <..ilcul, ,onl aju\ll:e, lor<,que <.'e,t n(·re,,airc <.'t que cec, h~ po­
thi.•sc, aimi que 1<.·s ajmll·ment\ rcl,t1ih j r<:s dernièn·, ,ont hien <.;ta,é,; 

• d'amélinrn ',(JIJ c.idrc de d·, ision et d'.iriprol>.11 ion d<.·\ pl.1m cl'ami'.·nJ­
g(•tnem for<:sti,·r ,1fin qu'il fourni,~e une a,~ur,rnrc de leur qu,1lilL;. 
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Suivi des travaux d'aménagement forestier 

4.68 Scion la loi, le bénéficiaire d'un CAAF doit réali~er, chaque annfr et à ses frais. 
les traitements sylvicoles nécessaires pour alleindrc le rcndemcnt annuel prévu. 
et ce. conformément aux différents plans (général. quinquennal. annuel). De plus, 
il est tenu de les faire en respectant les modalités prévues dans le RNI. Par 
ailleurs, il doit éva luer la qualité et la quantité des traitements qu'il a effectué~ 
en se basant sur des instructions publiées par le ministi.·re et en rendre complL' à 
ce dernier de façon régulière. Celle évaluation porte à la fois sur les trailcrncnts 
ayant eu lieu durant l'année et sur ceux d'années a111éricurc~. Pour cc qui csl de 
ces derniers, la fréquence de l'évaluation varie scion les essences et le type de 
traitement appliqué. 

4.69 Au terme des activités annuelles, le bénéficiaire d'un CAAF est obligé de produire 
au ministère un Rapport annuel d'intervention. dans lequel sont fournb, notam­
ment, les volumes de bois récoltés par essence ou groupe d'essences et l'inventaire 
de la matière ligneuse utilisable mais non récoltée, appelée aus~i «sous-utilisation 
de la matière ligneuse». Il doit aussi mentionner les traitements sylvicoles et les 
autres activités d'aménagement forestier accomplis et en préciser la superficie. la 
quantité, la qualité et les coûts. Enfin. il doit décrire les infrastructures mises en 
place et indiquer sur une carte ces infrastructures de même que les traitements 
sylvicoles exécutés. Cc rapport sert, entre autres. de source d'informat ion sur les 
activités d'aménagement forestier réalisées par les indu~triels en vue de la 
prochaine révision quinquennale et il constitue l'un des points de contrôle pour 
la vérification de ces activités par le ministère. 

4. 70 La Loi sur les forêts stipule que le ministre doit évaluer lui aus~i les traitements 
sylvicoles de l'année courante. JI lui faut également vérifkr ceux qui ont été 
exécutés un certain nombre d'années auparavant. Toutefois. le ministère doit 
allendrc que l'industriel ait effectué le suivi de ses travaux et lui ait envoyé les 
rapports requis à cet égard. avant de vérifier les divers traitements. Pour planifier 
ses vérifications, le ministère préconise une approche pcrmL'llant de cibler les 
risques, dont ceux par traitement sylvicole ou par bénéficiaire de CAAF. Les deux 
principales méthodes de vérification par sondages qu'i l utilise sont celles de la 
rclecture 19 et du suivi parallèle20. 

4.71 En outre. le ministi.·rc est tenu de s·as~urcr. notamment par dn travaux de vérifi­
cation par sondages. que les industriels ont re~pccté les normes prévue~ dans le RNI. 

19. Validation, par le ministère, de la prise de données faite par un bénéficiaire de CAAF, en effectuant des sondages 
sur ces données. 

20. Procédé employé par le ministère, qui consiste à effectuer des sondages en des endroits distincts de ceux ou le 
bénéficiaire de CAAF a recueilli des données, afin de vérifier si ces dernières sont simlaires à celles du ministère, 
et ce, en vue de les considérer comme fiables. 
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Risques de dégradation 
des sais, de /'eau 

et de la régénération ainsi 
que de non-préservation 

de la biodiversité. 

On ne tire pas toujours profit 
de l'expérience passée. 

Contrôle des traitements 
sylvicoles: les risques 

ne sont pas toujours 
ciblés ou dacume11tés. 

4.72 Nous avons noté que les travaux de surveillance exercés par le ministère ne lui 
fournisselll pas l'assurance que les activités prévues dans les plans d'aménage111en 1 

forestier ont été effectuées, qu'elles donnelll les résultats escomptés el que le RN! 

a été observé lors de leur réalisation. Un suivi d<:ficient des interventions prévues 
dans les plans généraux ainsi que des lacunes au point de vue talll de la vérifi­
cation des traitements sylvicoles de l',rnnée courallle et des années antérieures 
que de celle de l'application du RN! comptent parmi les causes que nous avom 
relevées. De ces insuffisances découlent plusieurs risques: retard dans la planific.i­
lion des traitemems sylvicoles correctifs. méconnaissance du n:ndement escompt<: 
en vue des prochains CPF, dégradation des so.!.s. de l'eau et de la régénération de 
la matière ligneuse, non-préservation de la biodiversité. 

Suivi des interventions prévues dans les plans généraux 

4.73 Tous les cinq ans, avant l'approbation d'un plan général, il importe d'analyser les 
imervcntions prévues dans les plans généraux précédents et celles effectivement 
réalisées. Cela permet. en effet, de tirer profit de l'expérience passée pour planifier 
plus judicieusement les prochaines interventions. Or, une telle analyse n'a pas 
toujours été effec!Uée. 

4.74 

Vérification des traitements sylvicoles de l'année courante 

Les activités de vérification du ministère, en cc qui concerne la quantité et la 
qualité des traitemems sylvicoles de l'année couramc. sont fondées sur le manuel 
d'instructions illlitulé Mélhodes d'écha111illo1111a_qe pour frs suil'is des i111c1w111io11s 
forestières. Pour l'exercice 2001-2002, le manuel demande que les travaux d'apri:·s 
la méthode du suivi parallèle portelll, scion le traitement sylvicole en came, sur 
un minimum de 40 p. cent ou de 20 p. cent des superficies traitées. Or, pour le 
même exercice, le ministère a décidé de modifier ces objectifs en rédubJnl le 
pourcentage: le minimum à vérifier avec celle méthode passe à 10 p. cent dl's 
superficies traitées. En outre, la vérification n·c~l plus obligatoire pour certains 
traitements. Le ministère n'a pu nous démontrer que ce nouvel objectif est 
suffisant pour contrôler adéquatement la quantité cl la qualité des traitements 
sylvicoles effectués, en vue de l'émission des notes de cn:di! y afférentes. 

4.75 Une autre lacune notée réside dans le fJil que les risques ne ~0111 pas toujours 
ciblés ou documentés dans la majorité des unités de gestion visitées. Même 
lorsqu'ils le son!, certaines unités de gestion ne peuvent procéder à la vérification 
en tenant compte de ces risques. En effet, plutôt que le risque lui-même, cc sont 
des contraintes d'organisation (ordre de réception des documents des industriels, 
disponibilité du personnel. arrivée de l'hiver, nécessité d'atteindre les objectif~ de 
vérification) qui influencent par moments le choix des superficies à vérifier. 

4.76 Par ailleurs, lorsque le ministère évalue que des traitements sont mal faib, 
l'industriel est obligé de les reprendre. sauf s'il s'agit de cas irréparables. Le ministère 
ne possède toutefois pas de rapport de gestion lui donnant la possibilité d'appn:cicr 
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Des rapports d'évaluation 
de /'état 

des traitements antérieurs 
n'ont pas été recus. 
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l'ampleur des reprises. Semblable information lui permettrait pourtant de mieux 
cibler les risques, notamment par traitement nu par bénéficiaire, en vue de )l'S 

prochaines vérifications. 

Vérification des traitements sylvicoles antérieurs 

4.77 La vérification des traitements sylvicoles un certain nombre d'années aprè.•s leur 
réalisation a pour but de déterminer s'ils donnent les cffl'ts escomptés ou s' il faut 
procéder à des traitements correctifs. Pour cc faire, le ministère exige que les 
bénéficiaires de CAAF produisent un rapport d'évaluation de l'état des traitement~ 
effectués antérieurement, la fréquence de l'évaluation variant scion le type de 
traitement et les essences d'arbres. 

4.78 Or, au cours des dernières années, les rapports reçus à cet égard ne concernaient 
qu'une faible proportion des superficies traitées, d'après, entre autres, un document 
produit par le ministère sur ses travaux de vérification en 1999-2000. Le) rapports 
de suivi à vérifier au cours de cet exercice )t' rapportaient aux coupl's a\'ec 
protection de la régénération et des sols (CPRS) cl au x traitements simila ires 
réalisés en 1994-1995, de même qu'à des plantatiom faites entre les année) 1988 
el 1991. Cc document révèle que le ministèrl' n'a pa~ reçu de rapport pour 
75 p. cent des superficies ayant subi une CPRS ou un traitement similaire cl pour 
87 p. cent des surfaces sur lesquelles on avait planté des arbre). Nou) avons par 
ailleurs constaté que le ministère a pris peu de moyens pour les obten ir. 

4.79 Par coméqucnt, il n'a pas vérifié les superficies traitées pour lesquel les il n'a vait 
pas eu de rapport. Bien que le ministère ail réalisé des sondages dans toutes b 
plantations faites entre les années 1988 el 1991 pour lesquelles il avait reçu de 
l'information, cela n'a pas été le cas pour les zones où une CPRS avait été 
exécutée. En effet. il n'a effectué des sondages que sur seulement la moitié des 
superficies aimi traitées, alors que, scion sa méthode, il aurait dü en faire )llr la 
totalité. Les suivis révèlent que les zones soumises à une CPRS el celles où l'on 
a fait des plantations ne se sont pas régénérées adéquatement dans une proportion 
de 20 et de 15 p. cent respectivement. Il est donc d'autant plus important 
d'obtenir ces rapports cl de les vérifier afin, entre autres, de meure en branle au 
plus tôt les traitements sylvicoles correctifs. 

Vérification de /'application du Règlement sur les normes 
d'intervention dans les forêts du domaine public 

4.80 Le RN I énonce les modalités que l'indu striel doit re~pccter lors des tra vaux 
d'aménagement. Ce règlement porte, en tre autres, ~ur la protection de la qualité 
de l'eau, le tracé et la construction des chemins forestiers, la ~upcrficie de~ 
coupes, la protection de la régénération forestière ainsi que.cel le de certains 
habitats fauniques. 
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Travaux insuffisants 
pour s'assurer du respect 

des normes d'intervention 
en forêt. 

4.81 Le cahier d'instructions relatives au suivi de l'application du RN!, publié par le 
ministère et distribué dans l'ensemble des régions, contient, quant à lui, les 
modalités des travaux de vérification que le personnel du ministère doit effectuer 
pour s'assurer du respect de ce règlement. Or, des travaux requis selon cc cahier 
n'ont pas été faits ou ne l'ont été que partiellement. 

4.82 

4.83 

Ainsi, le ministère signale, dans les rapports des deux dernières Jnnées portJnt 
sur sa vérificJtion de IJ conformité JU RN! des interventions [ailes en for0t pilr 
les industriels, que certains éléments de ce règlement n'ont pas été vérifiés. Il s'agit 
de l'inventaire de la matière ligneuse non utilisée, de la remise en production des 
aires annuelles d'ébranchage el de tronçonnage el de deux articles importants 
touchant les CPRS. Pourtant, il y a des indices que ces éléments sont probléma­
tiques. À la suite de travaux particuliers à cen.iins endroits, il a été rapporté qu'il 
arrive que des industriels laissent be.iucoup plus de matière ligneuse sur les 
surfaces où ont été faites des CPRS que les 3,5 mètres cubes autorisés à l'hcct.ire. 
Par exemple, une unité de gestion visitée a noté que celle perte pouv.iit s'élever 
en moyenne à 27 mètres cubes à l'hectare, ce qui représente prt·s de 8 fois la limite 
permise. Par ailleurs, une étude concernant quelques chantiers révèle que des 
sentiers tracés par le passage de la machinerie sur les p.irterres de CPRS occupent 
jusqu'à 39 p. cent de la superficie de ces parterres en moyenne, bien que le seuil 
autorisé soit de 25 p. cent. 

Pour d'autres points du RN!, les vérifications sont très inégales d'un endroit à 
l'autre. C'est le cas, entre autres, des sablières et des emplacements de camps 
forestiers dont on doit vérifier, notamment, la distance par rapport aux lacs ou à 
d'autres cours d'eau. 

4.84 Nous remarquons aussi qu'il n'y a que très peu ou pas d'activités de vérification 
relatives aux milieux fragiles, à certaines espèces fauniques. tel l'ours ou le rat 
musqué, et aux aires de nidification de certains oiseaux. Par exemple, durant la 
période hivernale, le ministère doit s'assurer qu'une lisit·rc boisée de 60 mètres 
est laissée autour des tanières d'ours iclenlifiées dans les plans quinquennaux. 

4.85 Enfin, les vérificateurs n'ont pas tous la m0111e Jppn:ciation quand il ~·agit 
d'évaluer si les objectifs précisés dans la réglemrntation on! été aueints . Ainsi, 
lorsque certains critères de construction d'un ponceau n'ont pas été re~pectC-s, 
mais que cc dernier permet tout de mC·me d'allcindrc l'objectif poursuivi, des 
représemants du ministère décrètent qu'il est adéqu,11 et d'autres pas. 

4.86 !'.ou, él\'011'> rnomma1Hié au miniq,·rc 

• <l'elfcct11c1 lc ,uivi dl·, intl'ne,nion, prnm·, clam le, plan, gt'·nl'.·raux 

<l'aménagcnwnt fore\\ Îl'r; 

• dl' ç'.1çsurC'r que Il', tr.ivaux de vérification d(·\ traitl'J1H·fll<, ,yh·irnleç 

dl' l'.innt'·c couramc çont ,ufli,,rnl\ pour contrôll'r adéquatt·111<.'nt l,1 
quamitc'.· et l.i qualitl' <k n·, traitement,; 
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Aménagement durable: 
pas de plan d'action 

global ministériel. 
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• d',1111rlion·r ,.i gntion ,-Jrç ri,quc, rl'l,11i!, ;11.1 H·rifi1,llion d1·, tr,1ill'­
nwnt<, wlvi,oll·, de l',rnrH;l, co111·J11H· ; 

• d'obtenir les rilpportç de rnivi dl', tr,1itt·11H·n1<, .,, h i, 011·, ,1111t"·r ic1H<. : 

• tk r{•r1li,crsur IC', trJilL'rlll'l11' ,yh icok<, dl'' .11111{·1·, .111t(-rivurt·, dL'' t1,1-
,·,1ux clc, érific.11io11 qui ,ont ~uffi,,rnh pour d{·1er111im·r ,i cc,; trJitl'­
rnl'llt, ont pl'rmis unc régém;r,nion r1déquatc de, ,upcrli< Îl'' trJitl'.·1·<,; 

• d'e·<t·u1tcr Il·~ ,·t"•rific.:itiom rl'qui,,•, l' II ,·ul' dc , 'a<,,urn du ll'<.[H'CI du 

Ri.•glenwnt ,ur ks norn1c, d'inll'ITl'ntion dam Il·, ton'.·t, du dom,1im' publit; 

• 1.k prt'ndrc dt'<. lllO)Tm afin que lt's vt:·rifirr1H·11r~ ,1ppréch·nt uniforme­
ment ~iles ubjell if~ vi,l~~ par<<' r<·gkml'llt <,onl .ittl·inh. 

Aménagement durable de la forêt publique 

4.87 En 1996. la Loi sur les forées fut mise à jour. entre autres pour y inclure les ~ix critères 
relatifs à l'aménagement durable de la forêt, qui s'inspircnt dcs principl'S contenus 
dans la déclaration du Sommet de la Terre tenu à Rio dc Janeiro en 1992. 

4.88 Ainsi, J'après la loi, l'aménagement durabk· de la for(·t concourt plus particulilTcmrnt : 

• à la conservation de la di versité biologique ; 

• au ma intien et à l'amélioration de l'état l'i de lil productivité dl's écosy)tèmc~ 
forestiers; 

• à la conservation des )Ols et de l'eau; 

• au maintien de l'apport des écosystèmes forc~tiers aux grands cycles éwlogique~; 

• au maintien de~ avantages socio-économiques multiples gul' les forL'I) 
procurent à la société; 

• à la prise en compte, dans les choix de développement. des Villcurs et des 
besoins exprimés par les populations concernées. 

On trouvera une brève description de chacun de ces crilt'rl'~ à l'annexl' 2. 

4.89 Scion une publication du ministère, "l 'objectif ultime de l'aménagement durable 
des forêts vise à cc que les ressources )Oient utilisées en s'assurant qu'elles 
existcront toujours en quantité et en qualité suffisilntcs pour combler ks besoin; 
.ictucls et futurs "· Afin que l'aménagement forcsticr soit durable. il faut concilier 
les besoins écologiqul's de l'écosystème forl'stkr a,·cc k) bl')oin s ~ocin­
économiqucs de l'être humain . 

4.90 Le minblt.' rc a publié cl distribué divers documc111s qui 1ouchrn11·aménagcmc111 
durabll' de la forêt. ccnains étant mêml' parus avan1 lïnclusion des critèrl's dans 
la loi. Ces documents conticnnent des précisions sur le sens et la ponéc de ces 
critères . To utefois, l'n dépit de ces publications. le mini~ri.·re ne s'est pas donné 
une approche systématique de gestion de l'aménagcml'nl durable dl' la fori:t. Il 
n'a pas non plus élaboré de plan d'action global ministériel intégrant toute) ll's 

faccllcs importantes de CL'lle gcslion. 
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4.91 Nous avons constaté que le ministère n'a pas encore pris position sur de~ ~ujets 
importants qui ont trait aux critères de l'aménagement durable ou, s'il l'a fait, c'est 
de façon incompli:te. Parmi ces sujets. citons: 

• les forêts cc matures» et cc surannées», c'est-à-dire les forêts qui sont vieilles ou 
même en dégénérescence . li a été démontré qu'il est essentiel d'en maintl'nir 
une certaine quantité, car plusieurs espèces, dont la martre d'Amérique L't le 
caribou des bois, ne pourraient survivre sans elles. Or. ces forêts ont considéra­
blement diminué dans certaines régions. li importe donc que le miniqi'.-re 
indique quelles superficies il entend en préserver, par essence ou par groupe 
d'essences. de même que leur localisation; 

• la haute régénération. Alors que le RNI prévoit des mesures vbant la protL'Ctinn 
des très petits arhres (la basse régénération) au moment d'une coupe, ril'n n·e~I 
encore prévu pour ceux qui solll un peu plus gros; 

• le rendement accru. Celle notion correspond à l'augmentation de la matière 
ligneuse par rapport à celle ayant été Mterminée lors des CPF antérieurs, 
augmentation que l'on obtiendra en exécutant des 1rai1emen1s sylvicoles 
additionnels. Même si la planification stratégique du ministt·rc pour 2000-2001 

prévoyait une augme111a1ion du rendement Je nos forêts de plus de 20 p. cent 
d'ici à 50 ans, au moment de nos travaux aucune politique gouvernementale 
en cc sens n'avait encore é1é adoptée. Celle politique devra no1ammrn1 
indiquer commclll seront financés les 1rai1emen1s suscitant cc rendemrnl 
accru el qui en bénéficiera. 

4.92 Nous avons t;galement relevé des problèmes relatifs à l'application des criti.·re~ de 
l'aménagement durable, comme en font foi les exemples qui suivent au regard 
de trois d'entre eux : 

• la conservation de la diversité biologique. Un documelll élaboré par le ministère 
en vue de la préparation des prochains plans gL;néraux mentionne que, pour 
cette activité, très peu de données seront disponibles concernant le maintil'n de 
la hiodivcrsité. Pourtant, de telles données sont nécessaires afin que les aménJ­
gistes puissent tenir compte de plusieurs grands enjeux, déterminés à ce jour, 
qui ont une incidence sur la biodiversité. L'un d'eux a trait à l'apparition. p;mni 
les résineux, d'une plus grande proportion d'arbres kuillus qu'auparavant; 

• la prise en compte, dans les choix de développement, des valeur~ L't des 
besoins exprimés par b populations concernées. Lorsque les derniers plans 
généraux 0111 été préparés, on a tenu certaines consultations publiques en 
prenant comme poi!ll de départ des documems qui n'avaient pas encore été 
analysés par le ministère. La population ne savait donc pas si ces docume!lls 
répondaient aux exigences de ce dernier. D'ailleurs, à la suite Je son an,1lyse. 
certains plans généraux ont été modifiés et il n'y a pas eu de nouvelles 
consultations sur ceux-ci; 
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• le maintien des avantages socio-économiques multiples que les forêts prornrent 
à la société. L'attribution des bois de la forêt publique concourt à l'atteinte de 
cc critère. plus exactement par les emplois rattachés à la tran~formation de ces 
bois. Toutefois. le cumul des différents problèmes relatifs au CPF augmente le 
risque de surévaluation, en quantité et en qualité, de la pm~ibilité forestière 
de la forêt publique. Une telle surévaluation contribue. à court terme. au 
maintien de ces emplois. mais elle risque. à plus long terme, d'en causer la perte 
si la forêt est surrécoltée. 

4. 93 Compte tenu de toutes ces lacunes. plusieurs personnes re~ponsablcs de voir à la 
mise en application de l'aménagement durable n'ont pu nous expliquer 
l'cmemblc des mesures prises dans leur unité de ge~lion ou dam leur région pour 
favoriser celui-ci, ni ce qu'elles allaient devoir faire en ce sens au cours des 
prochaines années. Ainsi. la forêt publique rbquc de ne pas être gérée dans le 
respect des six critères de l'aménagement durable. 

4.94 !\om avom a•comm,inùt· ,111 mini~ti.·n· d 't•l,1boJ'l·r un plan cl'.iu ion global 

minb,tfrit'I intégr,nn lc~ latcttc~ import,rntc, <k la gt·~tion dt· l'am<'.·nagl'­

mcnl durc1blc de la loré·t ,1 imi que dt· \'oir ;1 "m .ipplir,nion. 

Droits de coupe et crédits pour traitements sylvicoles 

4.95 Le bénéficiaire d'un CAAF doit payer des droits de coupe au gouvernement sur 
le volume de bois qu'il récolte dans les forêts publiques. Par ailleurs, la Loi sur les 
fi11-Jts stipule que ce bénéficiaire peut payer les droits c:-.igiblcs cn traitemrnts 
sylvicoles si ces derniers ~ont acceptés par le ministre à la suite de la présentation 
du Rapport annuel d'intervention. auquel ca~ une note de crédit lui cq remi~c. 

4.96 Pour l'année 2000-2001, les droits de coupe exigibles cl b crédits pour traiteml'nb 
sylvicoles accordés ~c sont élevé~ respectivement à 350 L'I à 167 millions de dollar~. 

4.97 Devant l'ampleur des sommes en cause, il importe donc que il' ministère prenne 
des mesures afin que tous les droits de coupe prévus par la légblation ~oknt perçus. 
Celui-ci doit aussi exercer des contrôles sur les dl'mandes de crédits pour traitements 
~ylvicolcs afin que seules des dépenses admissibles donnent lieu à des crédib. 

Droits de coupe 

4.98 La valeur des droits de coupe à payer dépend à la fois de la quantité de bob 
récoltt:e (le volume) et de son prix (le tarif) . Cc dernier e~t établi en fonction de 
l'essence de l'arbre, de sa qualité ainsi que du secteur oü Ir bois .:i été récolté (la 
zone de tarification). 

4.99 Scion la loi, c'est à l'industriel qu'incombe la responsabi lité ck mesurer les bois 
récoltés. Pour ce faire, il emploie un mesureur de bois licencié; le travail de ce 
dernier est régi, entre autres, par des lois. des règlements aimi que par des instruct ions 
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Même si le ministère a mis 
en place des contrôles 
cl de nouveaux outils, 
il n'a pas /'assurance 

de percevoir tous 
les droits de coupe. 

que le mini~tère publie. L'industriel doit aussi saisir dans le système Mesubois, 
implanté en 1998 par le ministère, les volumes de bois mesurt;s. C'est sur la ba)e de 
l'information co111enue dans ce sy~1ème que so111 facturés les droits de coupe. 

4.100 La méthode ou la combinaison de méthodes de mesurage que le bénéficiaire de 
CAAF utilise doit préalablement être autorisée par le ministère. Ce sont les unités 
de gestion régionales qui ont la responsabilité d'exercer des contrôles sur le 
processus conduisant à la facturation des droits de coupe. Ces contrôb visent 
notamment à attester que les bois récoltés sont mesuré~ adéquatement cl scion 
les méthodes autorisées, et que la facturation des droits de coupe y afférents t')t 
effectuée selon le bon tarif. 

4.101 En 1993-1994, le Vérificateur général nolail, dans le chapitre 2 de son rapport j 

l'Assemblée nationale, que" le Ministère autorise[ ... ] les droits de coupe sans 
s'assurer d'avoir fait les vérifications nécessaires cl d'avoir obtenu le degré 
d'a)surance désiré». En I 997, dans une étude réalisée par une firme extt·rne, on 
concluail, entre autres, que "les systèmes de contrê>le en place au Minblt·re sont 
inefficaces, à savoir ( .. . ] qu'ils ne permettent pas d'obtenir une assur;rnce 
raisonnable sur la perception intégrale des droits de coupe». 

4.102 Nos 1ravaux révèlent que, même si le ministère a mis rn place des contrC>lcs el 
de nouveaux outils depuis la publication de notre rapport en 1993-1994, il n'a 
toujours pas l'assurance qu'il perçoit tous les droits de coupe prévus dans la 
législation. Les déficiences que nous avons observées ont trait à ses objectifs de 
vérification et à sa gestion des risques, aux contrôles et aux procédés de 
vérification qu'il applique ainsi qu'à sa gestion des irrégularités et des infractions . 

Objectifs de vérification et gestion des risqLtes 

4.103 Comme pour les traitements sylvicoles, le ministère prône une approche de 
vérification axée sur les risques en ce qui concerne la récolte et le mesurage des bois. 
Ainsi. il a élaboré un Olllil de calcul pour établir le nombre minimum de sondages 
à effectuer relativement à des actes de vérification de diverses natures portant, par 
exemple, sur des formulaires de mesurage, des renseignements administrJtifs ou 
des balances. Par ailleurs, c'est le personnel travaillant dans les unités régio11Jles 
qui détermine les risques à inscrire dans l'outil. et ce, par bénéficiaire de CAAF et 
par acte de vérification. Notons que plus le risque inscrit est élevé, plus la quantité· 
de sondages à réaliser augmente. Pour l'année 200 I -2002, le nombre total de 
sondages calculés au moyen de l'outil est d'environ 89000 . 

4.104 Nos travaux ont mis en rl'lief plusieurs problèmes. Tout d'abord, la cible du 
ministère quant à la quantitt· de sondages à effectuer a été réduite pour 2001 -2002 

à 70 p. cent du nombre total établi par l'outil. C'est donc dire que l'on n'a pas tenu 
compte de la répartition. prévue initialement, de ces sondages par acte de 
vérification et par période où les faire . Le ministère n'a pu nous démontrer. tant 
pour ses objectifs initiaux que pour les nouveaux, qu'ils sont suffisants pour 
contrôler adéquatement les activités menant à la facturation des droits de coupe . 
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des bois: déficiences dans 

la gestion des risques. 
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4.105 De plus, même si toutes les unités de gc~tion, à l'exception de l'une d'cntn: 
clics, ont allcint la cible globale révisée, cc résultat porte à confu~ion puisqu'il ne 

prend pJs en compte l'importance de chJcun des actes de vérification. En cfkt. 
il ne permet pas de déceler que, pour certains Jctes. des unités de gestion ont 
exécuté les sondages dans une proportion inférieure à la cible révisée. 

4.106 Dans l'outil. le risque est au préalable supposé faible. Toutdois. per~onnc dam ks 
régions visitées n'a pu nous fournir de documentation pour appuyer les 
ajustements apportés aux risques ou pour justifier le maintien d'un risque faible . 
En outre, des vérificateurs n'augmentent pas le risque imcrit dam l'outil parce 

qu'il en découle un nombre de sondages plus grand que cc qu 'i l leur est pos~iblc 
d'exécuter. Scion des représentants du ministère, d'autres vérificateurs négligl'llt 
plutôt la qualité des actes de vérification en ne respectant pas exactcmL·nt b 
normes. afin de pouvoir at1eindrc les cibles fixées . 

4.107 Par ailleurs. au cours des 4 dernières année~. environ le tiers des camiom 
transportant du bois se sont présentés dans les cours d'u~ine entre 19 heure~ et 
6 heures. Nous avons pu constater que, pour ks types d'actes de vérification 

effectués en dehors des heures normales en 2001-2002. le pourcentage moyen 

de sondJges réalisés par région a été peu élevé, soit entre 3 et 10 p. cent. Une telle 
~ituation n'est du reste pas nouvelle puisque. dans notre rapport publié en 1993-

1994, nous mentionnions qu 'il y avait peu de vérifications en dehors des heures 
normales de travail. 

4.108 Pendant l'exercice 2002-2003. le ministère envisage de faire en dehors des heures 
normales de service 5 p. cent du nombre ID!al de sondages prévus . Pareil 
pourcentage est inadéquat à notre avis. D'une part. la proportion de camiom 

mentionnée précédemment. qui circulent le soir ou la nuit, e~l au moim ~ix fob 
plus élevée que celle cible de 5 p. cent. D'autre part, cc ne sont pa s tous b type\ 
d'actes de vérification qui requièrent des travaux l'n dehors de~ hl'urcs normab. 
donc la cible ne devrait s'appliquer qu'aux acll'S pertinent~. Par ~urcroît. au cours 

des années 1998-1999à2001-2002, environ 46 p. cent du transport du bois a L'U 

lieu de décembre à mars inclmivemcnt. soit un tiers de l'année. Or. le nombre de 
vérificateurs Jffectés au mesurage n'augmente pas durant Cl'lle période. 

4.109 Le fait que le ministi'.·re ne possède pas toute l'informalion pour bien gérer st~ 
ri sques constitue un autre problème. Cela tnucht 11ota111111c111 la margl' dl' 
toléranct de 3 p. cent. permise par la réglcmentatillll, tntrc les 111csures relevée~ 
par le ministère pour un voyage de bois et celles que l'industriel lui a fournies . 
Ainsi, le ministère ne possède pas de rapport présentant les écarts constatés par 
mesureur, cc qui lui pcrmellrait pourtant d'identifier ceux qui ont le plus tendance 
à sous-évaluer leurs mesures ainsi que de déterminer le nombre de fois où la 
marge de tolérance a été dépassée. 
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Les systèmes de contrôle 
du mesurage 

des bois pré/e1'és 
presentent des lacunes. 

Contrôles et procédés de vérif1cat1on 

4.110 Les contrôles routiers s'effectuent à partir d'un feuillet de transport pn:numC-rntC­
qui devrait accompagnn tout chargement de bois en provenance de IJ forL·t 
publique. Une copie de chaque feuillet doit être laissée par le camionneur dans 
l'une des multiples boîtes métalliques placées à certains endroits en forêt. boîtes 
dont seul le ministère a la clC- (d'où leur appellation de « boîtes scellées »). Cc 
dernier gère la suite de numéros à utili5er par chaque industriel qui. en contre­
partie, a l'obligation de déclarer les numéros des feuillets dé1rui1s. inu1ilisabll's ou 
inulilisés. Grâce à ces infnrmJtions. le ministère peut, plus lard. fJire une 
recherche pour détecter les feuillets non saisis dans le système Mesubois. En 
comparant les résultais de celle recherche avec les copies des feuillets de Iran port 
recueillies dans les boîtes scellées, il peut découvrir quels so111 les chargements qui 
n'ont pas donné lieu à la facturation de droits de coupe. 

4.1 l l En 1997, l'étude réalisée par une firme externe signalait plusieurs lacunes quant 
aux systèmes de contrôle se rapportant au mesurage des volumes de bois prélevés 
en fore:!. Lors de notre vérification, force nous a été de constater qu'il y a encore 
des problèmes à cet égard. 

4.112 Ainsi, la fonction de recherche des feuillets de transport manquJnts. prévue 
dans le système Mesubois implanté en 1998, n'a pas été opérationnelle emrc k 
moment de la mise en place de ce sysli.'me et l'hiver 2002 . Des copies de feuillets 
de transport provenant des bnîies scellées ont égalemenl é1é perdues par ce naines 
unités de gestion pour diverses raisons, dom un déménagemenl. En outre, !out 
au moins dans les quatre régions visitécs, les boîtes scellées tllilisfrs par le 
minislère solll parfois l'objel d'actes de vandalisme. L'emplacemenl de ccnaines 
d'enlre elles ne favorise pas non plus le dépÔl de la copie du feuille! de lransporl; 
pourtant celle copie perme! 1101ammc111 de savoir de quclle zone de 1arifica1ion 
provienl le bois faisan! panie du chargemenl, ce qui donne ensui1e la possibililé 
de valider le 1arif facluré. 

4.113 En conséquence, pendant Ioules ces années. la plupart des unilés de geSlion 
visitées n'ont pu établir de comparaisons, ce qui n'assure donc pas lïn1égrali1é de 
la fac1ura1ion des droils de coupe. De plus, puisqu'il a perdu sa copie de feuille!s 
de 1ranspor1. le ministère n'es! plus en mcsure de faclurer les droi1s de coupe pour 
des chargemenls que l'indus1riel n'aurait pas saisis dans Mesubois. 

4.114 La mé1hode de mesurage tllilisée ac1uellemen1 par la lrès grandc majorilé des 
bénéficiaires de CAAF est celle diie de la "masse/volume». Elle s'appuie sur dl'ux 
éléments: le poids (la masse) du bois contenu dans chaque camion qui arrive chez 
lïndus1riel en provenance de la forêl publique: la quanlité dc bois (le volume). 
ml'surée en lllL'lrcs cubes. qui se 1rouve dans certains chargl'menls parmi tous 
ceux qui arrivcnl à la balance de J'usine. Le choix des chargcmenls don! 1c bnh 
doil ê1re mesuré es! fai! au hasard par un logiciel. Sur la base des donnée~ 
cumulées relatives aux chargemenls qui 0111 à la fois é1é pesés el mesuré~. on 
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obtient un facteur de conversion dont l'importance n'est pas à négliger. En clkt. 
il sert à estimer le volume de bois contenu dans chaque chargement. Pour cc faire, 
la masse de cc dernier est multipliée par le facteur de conversion. C'est sur cc 
volume estimatif de bob que solll facturés le~ droits de coupe. 

4.115 Plusieurs éléments ne conlribuclll pas à la détermination d'un facteur de 
conversion adéquat ou à l'obtention d'une assurance quam à ~a jmtc~sc. Parmi 
ceux-ci, des problèmes a~sociés au fonctionnement de balance~ créent tks 
inexactitudes concernant la pesanteur du chargement de certains camions. En 
2001-2002, le ministère a découvert des écarts dans 14 p. cent de quelque 600 actes 
de vérification relatifs à la conformité des balances dl's industriels. Nous avons 
remarqué que. dans les régions visitél's. le ministt:·rc voit à cc que les balances ~oient 
ajustées pour les prochaines pesées. mais sans plus. Ainsi. aucune des régions n'a 
étudié l'effet de ces écarts sur le facteur masse/volume et sur les droits de coupe. 
afin de prendre les me~urcs qui s'imposent. Des régions n'ont même pa~ 
d'information de gestion fournissant la nature de ces écarts et ne peuvent, par 
conséquent. effectuer une telle étude. 

4.116 Un autre problème a trait à l'un des procédés de vérification du ministère. Cc 
procédé consiste à faire peser de nouveau un chargement de bois mesuré récem­
ment. afin que soit confirmée l'exactitude de la pesée initiale. Toutefois. lorsque 
les poids ne concordent pas, le ministère n'estime pa~ pour autant qu'il y a 
erreur. Pareille façon de faire remet en question la pertinence d'un tel procédé. 

4.117 Pour cc qui est du logiciel utilisé par l'industriel pour choisir au ha~ard les 
chargements à mesurer, le ministère a confié à quelques firmes. en leur spécifiant 
ses exigences. le soin d'en développer chacune une version . Cependant, il ne 
vérifie pas systématiquement si les logiciels développés. ou leurs vcr~iom sub~<:­
qucntcs, répondent à ses sp<:cifications ni si ces logiciels. el les données qu'ils 
contiennent, peuvent être modifiés sans autorisation. 

4.118 Le tronçonnage. soit l'opération par laquelle on découpe en morceaux de~ arbre~ 
abattus. peut aussi poser un problème pour les arbres de l)ïK' feuillu. lesquels 
représentent environ le quart de la forêt publique québécoise. En effet. selon des 
rcpré~entants du ministère. un tronçonneur peut coupl'r un arbre dl' qualité de 
façon telle que certaines panics de celui-ci, une fois coupées, aient l'air de provenir 
d'un spécimen dt· qualité moindre. cc qui amt:·nc une facturation de droits dt· 
coupe à un tarif inférieur. On nous a aussi men lion né que, lorsque le tronçonnage 
a lieu en forêt, des bouts d'arbre sont laissés sur les parterres de coupe et ne sont 
pas pris en compte lors de lJ facturation de ces droits. Or. le minbt0re ne fait 
aucune v<:rifica lion pour contrer ces risques. 
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Irrégularités et infractions 

Lo gestion des irrégularités 
et des infractions 

est a améliorer. 

4.119 Dans Je rapport qu'une firme externe a soumis au ministl-rc en 1997. il rtait 
mentionné que cc dernier ne récupérait pas des droits de coupe el qu'il 11'impo~.,i1 

pas toutes les pénalités pré\'ues par la législation. Cinq ans plus tard, nous 
arrivons aux mêmes conclusions, et ce, sur la base de constats similaires. comme 
en fait foi le tableau J. 

TABLEAU 1 

IRRÉGULARITÉS ET INFRACTIONS RELATIVES AUX BOIS COUPÉS ET MESURÉS 

Constats de la firme externe (1997) 

Les coupes illégales sont généralisées dans l'ensemble de 
la province, particuliérement en ce qui concerne le bois de 
chauffage. Il y a aussi des dépassements de volume. 

Les vérificateurs et d'autres membres du personnel du 
ministère ne remettent pas systématiquement des avis 
d'irrégularité en cas d'infraction et, dans certaines régions, 
les enquêteurs ne sont pas informés de toutes les irrégu­
larités et infractions. Pareil comportement peut être 
interprété comme une acceptation tacite par le ministère 
de pratiques non conformes. 

li y a peu d'enquêteurs en matières frauduleuses. 

Beaucoup de poursuites se règlent à l'amiable; les péna­
lités et les amendes sont souvent peu élevées et peu 
dissuasives, voire même absentes. Par exemple, dans le cas 
d'un vol de bois où le contrevenant est pris sur le fait, le 
ministère ne facture quelquefois que la valeur des droits de 
coupe et il n'inflige aucune pénalité à celui-ci. Puisque la 
valeur d'un chargement de bois trés recherché peut 
atteindre 10000 dollars et que les droits de coupe, eux, 
peuvent varier entre 150 et 1 500 dollars pour ce même 
chargement, l'absence de pénalité risque d'inciter ce 
contrevenant à recommencer plutôt que de l'en dissuader. 

Constats du Vérificateur général (2002) 

li se fait encore de la coupe illégale de bois, par exemple 
au regard du bois de chauffage. De plus, des bénéficiaires 
de CAAF coupent encore des volumes supérieurs à ceux qui 
étaient indiqués sur leurs permis. 

Ce sont les mêmes constats pour les quatre régions visitées. 
Les situations suivantes figurent parmi les causes relevées : 
les employés du ministère allant en forêt ne veulent pas se 
mettre à dos ceux qui travaillent pour les industriels et 
qu'ils côtoient régulièrement; plusieurs de ces employés, 
parce qu'ils ont déjà du mal à atteindre leurs objectifs de 
vérification, n'ont pas le temps d'aider l'enquêteur à monter 
son dossier ou encore d'aller témoigner en cour. 

li y a peu d'enquêteurs en matières frauduleuses. 

Des cas se règlent encore à l'amiable pour une fraction du 
montant de la poursuite. Certains industriels ont aussi 
récidivé. Des modifications à la Loi sur les forêts en 2001 ont 
donné lieu à un nouveau barème de pénalités et 
d'amendes. 

4.120 ,','ou, J\·om rc<.omma1Hlé au 111i11iqi.•1-c ue ,'a,,urer qu'il perçoit tou, Il·, 
droit, de coupe pr~vu, par la l<.:·gi,1,Hion, notatnml'nt en .im(·lior,1111 ,.:i 

gcqion dl'\ ri,qul'\, \l'\ cor11rcïle, <.'t ,c, ptolédt'<, d<.· ,·<.:·, ificJtion aimi que 
,,1 gt·,tion de, irrégularité, et de, infrauiom reliltin·mt·nt ,111, boi, 
coupé·~ cl 111e,1rr(·,. 
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Crédits pour traitements sylvicoles 

4.121 La réglementation définit les traitements sylvicoles admi~siblcs de même que les 
critères d'évaluation retenus par le ministère pour accorder les crédits aux industriels 
à la suite de l'exécution des travaux prévus dans leurs plans annuels. Ces crédits 
doivent correspondre par ailleurs aux dépenses réelles engagées par l'industriel. et 

cc, jusqu'à concurrence de tarifs maximums prévm dans la réglementation. 

4.122 Nos travaux nous permettent de conclure que le minbtt·rt· n'exerce pas les 
contrôles requis sur les demandes de crédits pour traitements sylvicoles. Cette 
faille a également été soulevée dans un rapport publié par le vérificateur interne 
du ministère en août 2001. Cc rapport signale d'ailleurs que, par conséquent. des 
crédits ont été accordés pour des dépenses qui ne sont pas admissible~. 

4.123 Le problème le plus important à cet égard est que la vérification financière des 
coûts réels des traitements sylvicoles n'est pas effectuée par l'unité de gestion . 
Jusqu'à maintenant. seul le personnel de la direction de la vérification interne a 
examiné. à la demande des autorités de Forêt Québec. les coûts réels des traite­
ments sylvicoles en se rendant chez des bénéficiaires de CAAF. Toutefois. le 
nombre de dossiers étudiés a été restreint à 10 bénéficiaires alors qu'il y en avait 
plus de 220 pendant la période sur laquelle portail la vérification. 

4.124 En se fondant sur ses travaux. le vérificateur interne mentionne que" les risques 
de pertes financières[ .. . ] peuvent être évaluées à[ ... ] plus de 6 millions». et cc, 
annuellement. Cc montant est basé sur des coûts de traitements sylvicole~ 
s'élevant à environ 120 millions de dollars par an pour les années qu'il a vérifiées. 
Au moment de notre mandat. ces coûts atteignJienl plutùl 167 millions de 
dollars pour l'année terminée le 31 mars 2001. 

4.125 Nom avom, rccommand{; ,111 mini~lt.'IT d,• ~'a!.,tll'L'I ' q11,• le, cn.\lit~ pour 
t r,1ilemc·nl!> <,ylvicoll'~ ~on l ,1ccordès uniquement pour dl'~ dt:·pe11,t•, ,1d mi,,ihll',. 

Information de gestion et reddition de comptes 

4.126 Le minbtère doit disposer d'une information de gestion fiable cl présentant un 
portrait clJir de la situation. afin d'appuyer sa prbc de dfrision l't de l'aider à 
l'Xcrct·r les suiv is néce~~aircs. Par ailleurs, sa reddition de comptes doit permcllre 
d'l;\'alucr sa pe1formance, notamment de déterminer le dl'grr d'alll'intc dl'~ 
object ifs cl d'l':-.pliqucr le~ écJrts. Il' c.1s échéant. 

4.127 Il ressort de nos travaux que. d'une part. l'information détenue par le ministère 
ne fournit pas un portrait fiable. clJ ir cl continu aux fins de ~J ge~tion de la 
ressource forcstit·re. Ces lacunes ont pour effet de favoriser IJ mulliplication de 
petits programmes informatiques ou de fichiers cl'Jppoint pour pallier l'absence 
d'information ainsi que d'augmenter les risques de prendre de mauvaises dfrisions 
ou de provoquer dt·s délais indus dans la prise de dfrision. D'autre part. sa 
reddition de comptes ne permet qu'une évaluation partielle de sa performance 
l'n matière de gestion de cette même ressource. 

95 

0 

0 

() 



C 

( 

( 

V {~ r1l1<,tl t· 11r }! •\ n,; r ,11 d 11 Q11 i~ l> P1 !~ " p r> o r t cJ " l o n 1 .> o n :;, / 1 1 ) 

Information de gestion 
lacunaire pour appuyer 

la prise de décision. 

la reddition de comptes 
ne permet pas d'évaluer 

ln performance. 

Information de gestion 

4.128 Afin de répondre à certains de leurs besoins, les directions du minist<'.·re ont 
acquis et produit une quantité importante d'information. Toutefois. les di ver~ 
renseignements ne sont pas nécessairement intégrés ni accessibles. 

4.129 Ainsi, le ministère n'J pas produit, ou encore il ne peut le faire fJcilemenl ou 
rapidement. de rapport résumant. en ire autres, à l'échelle provinciale ou par aire 
commune, les hypothèses utilisées lors des calculs de possibilité forestière . Le 
même constat s'applique aux données concernant les pn:lèvemems de matière 
ligneuse (possibilité forestière. allribuiion. volume autorisé sur k permis, volume 
mesuré, sous-utilisation de la matière ligneuse) de même qu 'au rythme de récolte 
du bois, c'est-à -dire le rapport entre la superficie récoltée et la superficie 
productive de la forêt. 

4.130 La lecture du procès-verbal de la réunion tenue en novembre 2001 par un comité 
du ministère, soit le Comité d'intégration du domaine forestier, confirme que 
l'information de gestion est lacunaire. En effet, ce procès-verbal indique que les 
intervenams étaient inquiets du peu d'information fiable et disponible aux fins 
de l'évaluation de la performance des bénéficiaires de CAAF, sur les plans environ­
nemental et forestier. Pourtant, celte évaluation. prévue pour 2004 en vertu des 
modifications à la Loi sur frsforêrs en 2001, suppose un cumul d'information sur 
plusieurs années. 

Reddition de comptes 

4.13 l En vue de traiter de la reddition de comptes du minisltTe concernant la gestion de 
la ressource forestière, nous avons examiné son rapport annuel 2000-200!, y 

compris l'information au regard de For[·t Québec qu'il présente en annexe. Nous 
avons aussi regardé le Rapport rnr l't!rnr dt's forëts q11ébfroises 1995-/999 afin de voir ~i 
l'on pouvait y retrouver certains renseignements manquants dans le rapport annul'I. 

4.132 Nous constatons que l'information transmise dans ces deux rapports permet 
difficilement à quiconque, d'une part, de se prononcer sur le niveau des connais­
sances que le ministère doit encore acquérir pour gérer la ressource forestière et , 
d'autre part , d'évaluer si les critères de l'aménagement durable ont été resrcctés. 
Or, ces éléments sont partie intégrante de sa mission. 

4.133 Pour cc qui est des critères de l'aménagement durable, soulignons que le rapport 
annuel ne contient que très peu ou pas d'indicateurs pour quatre des six critères 
énoncés dans la Lai mr les forêrs. Toutefois, les résultats de tels indicateurs permet­
traient de suivre les progr<'.·s en matière d'aménagement durable el d'ajuster les 
différents plans d'aménagement forestier ainsi que les pratiques forcstii:res . En 
outre, on ne présente qu'un seul indicateur relativement au crill·re de conservation 
de la diversité biologique. C'est très peu si l'on tient compte des actions requises 
pour maintenir cette biodiversilé. Le rapport sur l'étal des forêts contient à peine 

96 



plus d'information au sujet de la biodivcrsi té et il n·e~t publié qu'aux cinq ans. Pour 
celui que nous avons examiné, celle exigence de la loi n'a même pa~ été respcctfr. 
son dépôt n'ayant eu lieu que six ans aprt.·s celui du rapport précédent. 

4.134 Par surcroît. bien que nombre de statistiques soient fournies dans ces deux 
rapport~. on ne peut. à leur lecture, déterminer si l'état et la productivité des 
écosystèmes forestiers ont été maintenus. 

4.135 En ce qui concerne le rapport annuel 2000-200 I du minhtèrc. nous avons noté 
qu'il e~t quelquefois difficile de relier les objectib à des n:·~ultab. Tantôt on ne fait 
pas état de réalisations pour certains objectifs, tantî1t lcs réalbat ions pré\entécs ne 
s'appliquent parfois qu'à une partie de l'objectif. Nous avons aussi remarqué 
que, souvent. il n'y a pas de cible quant au résultat recherché pour une période 
donnée, laquelle cible pourrait porter, par exemple, sur le taux de conformité au 
RN! des interventiom forestières faites par les industriels. 

4.136 Oc plus, ce rapport est muet à propos du coût de la plupart des réalisations en 
matii.'rc de gestion de la res~ource forestière qui y sont décrites. 

4.137 Par ailleurs. ni le Secteur des forêt s du ministère ni Forêt Québec ne fournis~ent de 

balises permettant la comparaison des résultats obtenus avec ceux d'organisatiom 
similaires. On néglige auss i de comparer les ré~ultats pré~entl\ avec ceux de 
l'exercice précédent, dans pri.·s de la moitié des ca~. ou avec une cible. dans une 
proportion similaire. Enfin, lorsqu'un tel rapprochement a lieu. la variation est 
généralement expliquée, mais parfois de manii.·re insuffisante. Par exemple. au sujet 
de la recherche forcsti0re. il est mentionné que 73 p. cent des activités planifiées 
ont été effectuées, mais le lecteur ne peut déceler l'importance des activités non 
réalisées et leur effet, entre autres. sur les calculs de po~sibilité forestière. 

4.138 :'\om ,won, recomrna111k· au mini\tl'H' 

• de ,oirà ohtl'nir une information qui lui fotnni,~1· un portrc1it fi a ble, 

dair et continu aux fim cil'~., gcqion de l.i n ·,~our(L' iore\!ière ; 

• d',mu;liorer c,a reddition de cnmpll'\ alin qu'l'lle pl'rllll'ttc d't•v,,luer 

~a performante en tette mc1ti&1T. 

4.139 Commentaires du ministère 

• Le ministère verra à mettre à profit les observations du Vérificateur général. Ses 

recommandations feront partie des réflexions ainsi que des actions déjà entreprises au 

sein du ministère et qui visent l'amélioration de la gestion de la ressource forestière. 

« Distinction entre l'établissement de la possibilité forestière et le suivi de l'exécution 

de l'aménagement forestier. Le Vérificateur général reconnait que le calcul de la 

possibil ité forestière est complexe. Le ministère en est particulièrement conscient et il 

reconnait pour sa part le besoin de poursuivre l'amélioration de cet élément stratégique 

de la gestion des forêts; il considère cependant utile de rappeler certains éléments de 

contexte relativement aux points mentionnés par le Vérificateur général. 
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• La gestion de la ressource forestière par le ministère repose sur deux grands processus. 

D'abord, en partant du cadre du développement durable et en tenant compte de l'objectif 

de l'usage multiple des ressources du milieu forestier, le ministère voit à évaluer la 

possibilité forestière puis, après avoir pris en considération les différentes sources 

d'approvisionnement disponibles, il autorise le prélèvement d'arbres par le truchement 

du contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier. L'autre processus consiste 

pour le ministère à s'assurer de l'exécution des éléments des stratégies d'aménagement 

forestier ayant servi d'intrants dans le calcul de la possibilité forestière. Ces éléments 

incluent le niveau des prélèvements de bois et le volume de travaux sylvicoles nécessaires 

au maintien de la récolte annuelle sur une base soutenue. 

« Calcul de la possibilité forestière. Le ministère est d'avis que la méthode d'évaluation 

de la possibilité forestière est adéquate. Pour en favoriser l'application selon les règles de 

l'art par les ingénieurs forestiers, il a mis en place des procédés qu'il jugeait appropriés 

en vue de leur permettre de prendre les meilleures décisions; celles-ci font appel aux 

connaissances forestières périodiquement mises à jour. Ces connaissances ont trait 

notamment aux données d'inventaire forestier et à l'évolution anticipée des forêts durant 

la période sur laquelle porte l'évaluation (habituellement 150 ans) et à leur rendement 

(croissance attendue) au moment de la récolte. Il s'agit ici d'hypothèses, dont 

l'appréciation et le choix reviennent aux professionnels du domaine au moment de la 

confection des nouveaux plans généraux d'aménagement forestier tous les cinq ans. Le 

ministère est conscient du caractère névralgique de ces hypothèses. Compte tenu qu'il 

sera toujours difficile de faire l'unanimité sur le choix des hypothèses fait lors de 

l'évaluation de la possibilité forestière, le ministère reconnaît la nécessité d'assurer la 

meilleure cohérence possible quant à leur utilisation à la grandeur du territoire. 

« Par ailleurs, le ministère prend les moyens pour améliorer ses connaissances de façon 

continue en injectant, par exemple, 22 millions de dollars par année dans la production, 

le renouvellement et la diffusion des données d'inventaire forestier. li consacre également 

18 millions de dollars annuèllement à sa Direction de la recherche forestière dont les 

travaux portent entre autres sur l'amélioration des tables de rendement et sur le suivi des 

effets réels des traitements sylvicoles. 

« Le ministère reconnaît que l'amélioration des connaissances durant les périodes quinquen­

nales entre les évaluations de la possibilité forestière puisse déboucher sur le constat que 

les hypothèses utilisées lors d'une précédente évaluation ne se concrétisent pas; à titre 

d'exemple, il arrive que des rendements observés soient inférieurs à des rendements 

anticipés trop optimistes. La confection de nouveaux plans, aux cinq ans, offre alors la 

possibilité de corriger la situation puisqu'elle implique la révision de la possibilité forestière. 

• En ce qui a trait à la prise en compte des aires protégées dans les calculs de la possibilité, 

le ministère considère qu'aussi longtemps que leur localisation sur le terrain n'a pas fait 

l'objet d'une décision gouvernementale, il ne peut pas en pratique les prendre en compte. 

• Enfin, le ministère est d'accord avec les recommandations du Vérificateur général 

concernant l'approfondissement de ses connaissances au regard de la ressource et 

l'amélioration de la cohérence de ses actions dans son processus de planification 
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forestière. D'ailleurs, des plans d'action détaillés sont en préparation dans le cadre de la 

mise en œuvre de la loi sur les forêts telle que révisée en 2001 et seront appliqués lors 

de la confection des plans d'aménagement en 2004. 

«Exécution de l'aménagement forestier. Il importe de souligner que l'exécution des 

stratégies d'aménagement comprend des facteurs qui ont un effet significatif sur le bilan 

forestier d'un territoire, entre autres le niveau de récolte durant la période d'application 

du plan d'aménagement Dans son appréciation du risque relié à la gestion forestière, le 

ministère tient compte du fait qu'au fil des ans le niveau de récolte a été inférieur à la 

possibilité forestière. Ainsi, en considérant la moyenne des années 1997-1998 à 2001-2002 

pour les essences les plus utilisées, soit les résineux, le volume attribué (28 183 758 mètres 

cubes) a été inférieur à la possibilité (29 603 248 mètres cubes) et le volume récolté 

(25 780337 mètres cubes) a été inférieur au volume attribué. 

«Suivi des travaux d'aménagement forestier. En ce qui concerne les différentes remarques 

du Vérificateur général à l'égard des contrôles forestiers et financiers, le ministère, tout 

en reconnaissant que des améliorations doivent être apportées, considère qu'il utilise ses 

ressources avec pertinence. Au besoin, il intensifie ses contrôles au regard d'éléments 

particuliers. Par exemple, l'une de ses directions régionales a réa lisé en 1999-2000 un 

mesurage parallèle à celui fait par l'industrie quant au mesurage des bois par pesée. l'.une 

des conclusions générales de l'étude est à l'effet que le mesurage de l'industrie a été 

relativement conforme aux normes et que l'État a recueilli, en ce qui regarde les 

chargements de bois en cause, les redevances auxquelles il a droit. 

« Par ailleurs, en dressant le bilan du régime forestier, le ministère a reconnu qu'il était 

nécessaire de renforcer les moyens dont il dispose pour contrôler les activités d'aména­

gement forestier, pour s'assurer que la loi sur les forêts et ses règlements d'application 

soient respectés et pour vérifier si les bénéficiaires de contrats et de conventions mettent 

en œuvre les stratégies d'aménagement forestier de façon conforme. Plusieurs démarches 

d'amélioration sont en cours ou en voie d'élaboration pour mieux cibler les interventions 

prioritaires et pour assurer un déploiement optimal des ressources. 

«A l'instar du Vérificateur général, le ministère juge nécessaire de renforcer, lors de l'analyse 

du plan annuel d'intervention préparé et déposé par les entreprises, l'étape au cours de 

laquelle on vérifie la transposition adéquate des stratégies d'aménagement dans les 

interventions sur le terrain. Certaines dispositions de la Loi sur les forêts révisée faciliteront 

l'établissement des liens continus entre chacun des plans annuels d'intervention et les 

stratégies d'aménagement du plan général. Par exemple, il sera possible de sanctionner 

un bénéficiaire de permis d'intervention pour le non-respect d'une composante des 

stratégies d'aménagement De plus, le respect des stratégies d'aménagement devient un 

des critères util isés par le ministre pour apprécier la performance forestière et 

environnementale des industriels forestiers d'une même unité d'aménagement 

« En ce qui a trait au Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine 

public, le ministère signale que son application est complexe et requiert, tant pour le 

ministère que pour les entreprises forestières, une somme importante d'énergie en 
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raison du nombre élevé d'éléments (92) à transposer dans l'action et à vérifier sur le 

terrain. Pour uniformiser cette application et la rendre plus efficiente, le ministère dispense 

annuellement à ses représentants sur le terrain et aux membres de l'industrie intéressés 

de la formation sur le sujet. 

11 Perspective de développement durable. Les six critères du développement durable ont 

été introduits dans la Loi sur les forêts en 1996. Plusieurs des modalités contenues dans 

la Loi sur les forêts révisée en mai 2001 sont en voie d'implantation progressive en vue 

de rendre opérationnels les critères du développement durable. 

11 Le respect des critères du développement durable doit donc être considéré dans la 

perspective d'un processus d'amélioration continu et évolutif. Le ministère s'affaire à définir 

les indicateurs des six critères inscrits dans la loi en s'inspirant des réflexions qui ont cours 

au Canada et au plan international. 

11 Droits de coupe et crédits pour travaux sylvicoles. Le ministère considère qu'au cours 

des dernières années il a amélioré sensiblement ses contrôles par des techniques de travail 

plus efficaces et le développement d'outils plus performants. 

11 Ainsi, le règlement sur le mesurage des bois a été amélioré. Un nouveau système de 

gestion des données de mesurage et d'émission des factures, entièrement informatisé, 

a été développé et mis en opération en 1998. Un logiciel de support pour les vérificateurs 

du ministère a été développé. 

"Le ministère a également commandé, en 1997, une étude par une firme indépendante 

sur les systèmes de contrôle du mesurage des bois, étude à laquelle se réfère d'ailleurs le 

Vérificateur général. Les interventions du ministère, notamment sous la forme de rappels 

de la part des autorités auprès des gestionnaires concernés et d'un plan d'action touchant 

des éléments précis d'amélioration, ont suivi la réception du rapport de la firme. Par 

ailleurs, le ministère convient avec le Vérificateur général que les questions relatives aux 

horaires et aux périodes de vérification sont importantes. Il prévoit apporter les correctifs. 

11 Information de gestion et reddition de comptes. Le ministère dispose d'une quantité 

impressionnante de données et d'informations. Il convient qu'une meilleure intégration 

s'impose. 

« Pour plusieurs systèmes d'information, leur compatibilité, la fiabilité des informations que 

l'on y retrouve et les rapports de gestion que l'on peut en extraire sont quelques-uns des 

aspects qui nécessitent une action du ministère. Le ministère considère les moyens à 

prendre pour assurer l'intégration de ses systèmes de gestion de l'information en tenant 

compte des nouvelles obligations découlant de la Loi sur les forêts révisée. 

11 Conclusion. Le développement durable de la ressource forestière doit répondre aux 

besoins du présent (trois pôles sont pris en considération: économique, social et environ­

nemental) sans compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire les leurs. 

11 L'activité économique découlant de la récolte et de la transformation des bois est un 

acquis au Québec. Elle doit se réaliser en cohabitation avec les autres usages des 
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ressources du milieu forestier. Elle doit aussi être planifiée et exécutée de façon à ce que 

le niveau autorisé de récolte des arbres et de travaux sylvicoles permette la régénération 

permanente de la forêt. 

« Ainsi, en affichant toute la prudence nécessaire, il est possible de maintenir, voire 

d'accroitre, le niveau d'activité économique relié à l'utilisation du bois sans compromettre 

l'atteinte des objectifs de protection de l'environnement. 

"Le ministère recherche la pérennité du milieu forestier et l'équilibre dans les divers usages 

que l'on fait des forêts du domaine de l'État. Le ministère considère qu'il a favorisé 

l'exécution, selon les règles de l'art, des calculs de la possibili té forestière et des suivis 

forestiers. Il convient néanmoins qu'il doit poursuivre l'amélioration de ses connaissances 

et de ses processus, et que, pour ce faire, il élabore et applique les plans d'action qu'il 

juge les plus appropriés.» 

4.140 Réaction aux commentaires du ministère 

Nous sommes d'avis qu'il était nécessaire de prendre en comidéra1 ion. dans Ir~ 
calculs de possibilité forestière. l'ajout d'aires protégées, compte tenu de la réali­
sation certaine de cet élément. Même si l'emplacement de cc~ aires n'était pa s 
connu, une estimation minimale aurait dû être introduite dam ces calculs par 
~ouci de prudence. 
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ANNEXE 1 - OBJECTIFS DE VÉRIFICATION ET CRITÈRES D'ÉVALUATION 

La responsabilitt'.· du Vérificateur gérn:ral consiste à fournir une 
rnnclusion sur b objl·ctifs présentés dans ce mandat dt: v{'rifi­
cation . Pour ce faire. nous avnn~ recut:illi les {'J{-1111:nts probants 
. \ulfisants et adt>quats pour Jondt:r raisonnablement notre 
conclusion L"l pour ohtL·nir un niwau élevt'.· d'assurance. Notrt: 
{·valuation l'St basl't' Hir les crifrres que nous avons jug{'s 
,alahles dans les circomtann·, l'i qui sont l'Xposés ci-apn:s. 

I.e!> critt'.·rl'S J'{'va luatinn émanent, notammrnt. de la J.,,; mr les 

fa•r(:15, dl' ù ' rtains rt'.·glenll'nts adop11:s l'n vertu cil' cette loi ainsi 
que des principes rl·connus de saine gestion. Les travaux de 
\'l'rificatinn dont traite Cl' rapport unt t'.·té 1111:nt'.·s en vertu dl' la 
L1i sur /c 1ùifirn1c11rgé11éral e1 conformt'.·nwnt aux méthodes dl' 
tra,·ail l'n vigueur. Ces mL;thodes de travail rl·spectl·nt ll's normes 
des missions dt· Cl'rtificatinn émiq•\ par l'Institut Canadien dL·s 
Comptahb Agrt'.·és. 

Objectif 

S'assurer que le ministère voit à ce que la possibilité fores· 
lière soit Mterminée dans une perspective d'aménage­
ment durable de la forêt publique. 

Critères 

• Le ministère doit préciser Je srm l'i la portfr des critères de 
l'aménagl'mL·nt durahlr de la fort·t publiqul' dans ~l'S nril'n­
t,llions. politiques l'i directil'L'S; il doit transmenre ces dn­
niC:·rcs aux intl'rt·ssés et voir à kur applicatit,n. 

• Le ministi·re doit disposer d'un cadrl' dl' gestion des plans 
d'aménagl'ment forestin a,!>urant la qualité de ces plans ainsi 
que leur produt1ion et leur approbation au momelll opportun. 

• Au chapitre des paramC:·trl'S nl'cL·ssaires au calcul dr la pos­
sibilité forl'stii·re. le 111ini!>tt·re doit s'assurer que: 

- ks hyputht'.·ses chuisil's sunt prudentl'S uu du moins rl'a­

listl's: 

- les donnt'.·l'S utilisfrs sont fiables; 

- (l'S h\'IHHhL'SL'S L'I Cl'~ dunnt'.·es sont disponibles au 
111rn!ll·nt opportun. 

• I.t· ministàe doit a11rihul'r k bois dl' la ruri:·1 publique aux 
pt·rson1H'S ad111hsiblt·!> de 111a11it·re llptimale. c·rst-à-dire l'll 

lt'llalll r11111pll': 

- de la pm~ibilité forestit'.·rt· dl' la forêt publique. et ce. aprC:·s 
a, oir cornidén'.· IL", autre~ sources d'apprnvisinnnl'mL·nt 
di\ponible,; 

- de l'intérêt public (emplois. impact sur la communauté. 
valeur ajoutfr. santl' financièr.e du drtl'nteur de contrat 
d'appnwisionnement et d'arnt>nagement forl'stirr). d'unl' 
part , et des besoins en matit'.·re d'approvisionnement . 
d'autrt: part. 

• I.e ministt'.·re doit s'assurL"r que les activités prévues dans ks 
plans d'aménagement forestier sunt l'ffectuérs. qu'elll's don­
nrnt les résultats escomptl's er que les paramt'.·rrrs de cakul de 
la pnssibiliré fnrt·slil're snnt ajustl's L'n conséquence. s'il\' a lil'U . 

• I.e ministC:·re dllit voir au rl·spt·ct du Règil'llll'nt st1r les norml'S 
d'inten•ention dans les forêts du domaine public. 

Objectif 

S'assurer que le ministère perçoit tous les droits de coupe 
prévus par la législation et qu'il n'accorde des crédits pour 
traitements sylvicoles que pour des dépenses admissibles. 

Critères 

• Le ministère doit prendre de!> mesures afin que ll's drnii- de 
coupe pr{'vus par la 11:gislation snie111 perçus pour tous le~ 
volumes de bois coup1:s . 

• Le minbtère doit exercer des contrôlrs sur lt:s demandes de 
crédirs pour trairrments syl vicoles afin qur seules des 
d1:penses admissibles donnent lieu aux crédits accordl'~ . 

Objectif 

Déterminer si l'information de gestion détenue par le 
ministère el sa reddition de comptes fournissent une 
information adéquate el continue concernant la gestion 
de la ressource forestière . 

Critères 

• L'informatinn de gestion doit être fiable t:'l présenter un por­
trait clair pour appuyer la prise de d{'cision et permettre JU 

ministl're d'exL"rcer le!> suivis néccssaires . 

• l.a reddition dL· wmptes du ministC:·re doit pL·rmL'llre d'{'va ­
luer SJ performan ct· en ma tit'.·rl' de gcstion de la rL" ,,,,urù' 
forestii·re. 1rn1a111111e111 L"n dt'.·term inant le degré d'atteinlL' 
dL"s llbjt·ctifs et L"n L'Xpliquant ks frarts. k cas échéant. 
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ANNEXE 2 - CRITÈRES DE L'AMÉNAGEMENT DURABLE DE LA FORÊT21 

L'aménagement durable de la forêt concourt plus particulièrement: 

• :1 l.1 u111,er1 ,1lion d,: la di1-c1,ilt· biologiq ue. 

Cl'lll' notion, appelée aussi" biodiver~ilé ,,, implique q11e l'on veilll' à prolL·ger les diflL-rl'nls i:cusys1i: 111 n 
ai nsi que ks t·spC:·ct·s qui y habill'lll. De plu\ il lau1 amsi prést·n·t·r la di vrr~ilé gl;né1iquc dl' Cl'5 
L'COS y~1C:·mn l'i des cl if IL0 rl'n lrs rspC:·cl'~: 

• JII 111Jin1ien {'[ à l'amélior.1tio11 dl' J'é1a1 et dt· l.1 produl livité de, t;Cm\ ,li.·me, forl·\l il·r, . 

11 Jaul prl'ndrr soin dr l'état de sa nié gém;ral dr ces écosy~lèmes. Les accions suivantes doivent donc ê1n: 
l' ll lrrpriscs: s'assurer. cmrr autres. que les écosy~1C:·mes forestiers peuvent résister aux maladies, aux 
in~ecll'S l'i aux polluants; se préoccuper de leur bon frnic1ionnemen1 à long knne, cr qui se 1radui1, 
notamment, par unl' régénérai ion adéqua!e de ceux -ci tan! en qualité qu'en quanli1é ; voir au mainlirn 
dl' la feni li té du sol; 

• :1 l.i u,11,t·r1·.:itio11 tk~ ~ob l'i de l't•,111. 

La structure et la fenilité du sol. de ml;llll' qul' l'apport d'eau et la quali!r de Cl'lll' l'JU, jouen! un rùlc crucial 
dans la san!é t'l la pwducti1·ité des fon:·1s. En re!our. ks arbres l'i les au!rl's plan!es fores! ii:res sont 
l'SSl'ntids à la bonnl' circula lion de l'eau et à la qualité dl'~ sols. 1: rau. par ailleurs. es! un habitat pour 
diverses espèces l'l\:t;lab l'i animak·s. \' compris ll's pobsons: 

• ,111 m.:ii11Lk11 dl0 l-.1ppor1 de, t'tll'>\~Li·ml'' Jorl'\11n, .111\ gr.111<1, q(lc, t'<ologiqu,·,. 

L'un des rôles dl'S for~ts es1 de cap!rr le gaz carbonique (CO! ) w111rnu dam l'a ir, n· qui [a il dr 
cclll's-ci k s poumons de nolrr planète: 

• ,lll 111.1i111it•11 de, ;1,·.1111,l!,!l'\ ,mio-l:u,11 , .. miq ue, 111ultipk, que Il'\ l11rêl\ p111( urcnl ,1 J,1 
,11d,:1.:•. 

Drs emplois. drs revenus gouvrml'llle111aux, divrr~ prod uits t'l des loisirs figurent au nombre dl' l'L'~ 

ava111agl's ; 

• ,i l.1 pi bl' l' ll t 0111pll', d.im lt·~ c l111i,. dr tlén·loppl·111t·11l. d,·,, alt·ur, el dt:\ bl',11im l'\}ll lllll'' 
p,ir Il', population, lllflll'rlH:,.,. 

l.cs communautés dirrcll'lllrnt touchées par les aclil'ilc:s forntièrrs. cntrt· autres, doivl'nt C::·1re 
infonn<'.·t·s ri consuhfrs. En d1rrcha111 dl's coml'nsus avl'C ces co111111unau1t'.·s l'i l'n k s fais,1111 pan icipl'r 
aux décisions L'I aux activités de gnlion. on pourra c:1abl ir un meilleur équ ihbrl' cnlrr ll'S différl'nls 
besoins dr !ou, crux qui bc:nélicil'llt dl' la forêt. 

21 . Sources: Loi sur les forêts el ministère des Ressources naturelles. 
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